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Tribunaux — Compétence — Procès — Procédure — 
Réunion d’accusations — Accusé jugé lors d’un procès 
unique pour des infractions provinciales et des infractions 
criminelles punissables sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire découlant de mêmes événements — 
Le juge de la cour provinciale de l’Ontario avait-il com-
pétence pour instruire un procès conjoint et, sinon, peut-il 
être remédié à cette erreur par l’application de disposi-
tions réparatrices?

À la suite d’un épisode de conduite erratique, S a été 
accusé d’infractions prévues au Code criminel dans une 
dénonciation et d’infractions au Code de la route de l’On-
tario dans une autre dénonciation. Le ministère public a 
choisi de procéder par procédure sommaire relativement 
aux infractions criminelles. Avec son consentement, S a 
subi devant la Cour de justice de l’Ontario un seul procès 
pour l’ensemble des accusations, et a été déclaré coupable 
d’une infraction criminelle et d’une infraction provinciale. 
Il a interjeté appel des déclarations de culpabilité, faisant 
valoir que le juge du procès n’avait pas compétence pour 
juger à la fois les infractions criminelles et les infractions 
provinciales dans le cadre d’un procès conjoint et que, en 
conséquence, son procès était frappé de nullité. La juge 
d’appel en matière de poursuites sommaires a rejeté les 
appels. La Cour d’appel a conclu que le juge du procès 
n’avait pas compétence pour tenir un procès conjoint, 
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Following an episode of erratic driving, S was charged 
with offences under the Criminal Code in one informa-
tion and with offences under Ontario’s Highway Traffic 
Act in another information. The Crown elected to pro-
ceed by way of summary conviction for the criminal of-
fences. With his consent, S was tried in the Ontario Court 
of Justice for all of the offences in a single proceeding, 
and was found guilty of one criminal offence and one 
provincial offence. He appealed from his convictions, ar-
guing that the trial judge lacked jurisdiction to conduct a 
joint trial on the criminal and provincial charges and that 
his trial was therefore a nullity. The summary conviction 
appeal judge dismissed the appeals. The Court of Ap-
peal found that the trial judge lacked jurisdiction to hold 
a joint trial, but dismissed the appeals on the basis that 
the error could be cured by applying the procedural pro-
viso under s. 686(1)(b)(iv) of the Criminal Code and the 
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mais elle a rejeté les appels, estimant que l’erreur pouvait 
être remédiée en appliquant l’exception d’ordre procédu-
ral prévue au sous-al. 686(1)b)(iv) du Code criminel ainsi 
que l’exception prévue au sous-al. 120(1)b)(iii) de la Loi 
sur les infractions provinciales (« LIP »).

Arrêt (la juge Côté est dissidente) : L’appel est rejeté.

Les juges Abella, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, 
Gascon et Rowe : Le juge du procès avait compétence 
pour mener un procès conjoint relativement à des accu-
sations provinciales et à des accusations criminelles re-
latives à des infractions punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire, et il n’a pas commis 
d’erreur en exerçant son pouvoir discrétionnaire d’en tenir 
un dans les circonstances.

La loi confère compétence aux juges de la Cour de 
justice de l’Ontario pour instruire tant les accusations 
relatives à des infractions provinciales que celles, crimi-
nelles, punissables sur déclaration de culpabilité par pro-
cédure sommaire. En outre, aucune disposition du Code 
criminel ou de la LIP n’interdit expressément la tenue 
d’un procès conjoint pour juger de telles accusations. En 
l’absence d’une telle disposition, la compétence d’un juge 
de la Cour de justice de l’Ontario d’instruire conjointe-
ment ces deux types d’accusations procède du respect de 
l’intention du législateur et des principes de common law 
applicables.

L’instruction conjointe d’accusations relatives à des 
infractions provinciales et à des infractions criminelles 
punissables sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire est conforme à l’esprit tant du Code criminel 
que de la LIP. Cette dernière a été conçue pour favoriser la 
mise en œuvre de procédures plus efficaces visant à don-
ner suite au grand nombre d’accusations relatives à des 
infractions provinciales qui engorgeaient les tribunaux on-
tariens. Bien que la séparation des poursuites fondées sur 
la LIP du processus d’instruction en matière criminelle — 
qui est plus rigoureux et qui comporte de plus longs délais 
— ait été conçue principalement pour accroître l’efficacité 
du système judiciaire et en réduire les retards, lorsque la 
tenue d’un procès conjoint permet de mieux réaliser l’ob-
jectif d’efficacité que la tenue de procès distincts, l’ap-
plication servile de la règle de la séparation des procès 
dénuerait la LIP de son esprit véritable et la détournerait 
de ses objectifs.

Le test de common law à deux volets relatif à la ré-
union d’accusations énoncé dans R. c. Clunas, [1992] 1 
R.C.S. 595, s’applique à la réunion d’accusations relatives 
à une infraction provinciale et à une infraction criminelle. 
Il peut être satisfait au premier volet — soit la question de 

proviso under s. 120(1)(b)(iii) of the Provincial Offences 
Act (“POA”).

Held (Côté J. dissenting): The appeal should be dis-
missed.

Per Abella, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon 
and Rowe JJ.: The trial judge had jurisdiction to conduct a 
joint trial of the provincial charges and summary convic-
tion criminal charges, and he did not err in exercising his 
discretion to do so in the circumstances.

An Ontario Court of Justice judge has statutory juris-
diction to try provincial charges and to try summary con-
viction criminal charges, and there is no provision in the 
Criminal Code or the POA that expressly prohibits trying 
those charges jointly. Absent such a provision, the juris-
diction of an Ontario Court of Justice judge to conduct a 
joint trial of provincial charges and summary conviction 
criminal charges depends on compliance with legislative 
intent and adherence to relevant common law principles.

Permitting a joint trial of provincial charges and sum-
mary conviction criminal charges is consistent with the 
intent of both the POA and the Criminal Code. The POA 
was designed to implement more efficient procedures to 
deal with the large volume of provincial offences that 
were clogging up courts in Ontario. Although the sepa-
ration of POA prosecutions from the more rigorous and 
time-consuming criminal trial process was designed in 
the main to enhance efficiency and reduce court back-
logs, where this objective of efficiency is better served by 
conducting a joint trial than by holding separate trials, it 
would pervert the true spirit and objectives of the POA to 
blindly enforce strict separation.

The two-part common law test for joinder set out in 
R. v. Clunas, [1992] 1 S.C.R. 595, applies to joinder of a 
provincial charge and a criminal charge. The first element 
of the test, which requires that the offences could initially 
have been jointly charged, can be satisfied even when 
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savoir si les accusations auraient pu être portées conjoin-
tement à l’origine — même si une infraction provinciale 
et une infraction criminelle ne peuvent pas être réunies 
dans un même document, comme c’est le cas en Ontario. 
Suivant l’approche fonctionnelle de ce volet, il ne s’agit 
pas de savoir si l’utilisation d’une même formule prescrite 
est possible sur le plan technique, mais plutôt de savoir 
s’il existe un lien factuel suffisant entre les accusations 
relatives à des infractions provinciales et celles relatives 
à des infractions criminelles. Selon le second volet du 
test, le procès conjoint doit servir les intérêts de la justice. 
Pour analyser cette question, les tribunaux doivent mettre 
en balance les avantages et les inconvénients d’un procès 
conjoint. Le consentement de l’accusé est un facteur perti-
nent, mais la décision de tenir ou non un tel procès appar-
tient au tribunal.

En l’espèce, il est permis et souhaitable de tenir un 
procès conjoint, qui sert les intérêts de la justice : aucune 
disposition des lois applicables n’interdit au juge du pro-
cès de tenir un procès conjoint; permettre la tenue d’un tel 
procès est compatible avec l’objectif d’accroissement de 
l’efficacité; les accusations reposent sur les mêmes événe-
ments, ce qui établit l’existence d’un lien factuel évident; 
et l’accusé n’a subi aucun préjudice.

La juge Côté (dissidente) : Un juge de la Cour de jus-
tice de l’Ontario n’a pas la compétence nécessaire pour 
procéder à l’instruction conjointe d’infractions provin-
ciales et d’infractions criminelles punissables sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire. Lorsqu’une 
province a établi un régime procédural applicable aux 
infractions provinciales et conçu pour fonctionner de 
manière indépendante et distincte du système de justice 
pénale canadien, comme le régime décrit dans la LIP, les 
tribunaux doivent respecter le choix du législateur. La 
tenue d’un procès conjoint relativement à une infraction 
punissable sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire prévue au Code criminel et à une infraction pro-
vinciale serait donc incompatible avec l’intention du légis-
lateur sous-tendant la LIP.

Tant le libellé que le contexte de cette loi signalent 
l’intention qu’avait la législature en l’adoptant : mettre en 
place un régime procédural s’appliquant exclusivement 
aux infractions provinciales. La tenue de procès conjoints 
serait incompatible avec une telle intention, faisant ainsi 
fi de la distinction importante entre les infractions provin-
ciales et les crimes réels — une distinction qui est au cœur 
de la LIP — et entre la procédure distincte qui s’applique 
aux unes et aux autres. Ni le consentement de l’accusé 
ni l’absence de préjudice subi n’a d’importance, puisque 
ces faits ne peuvent suffire à conférer une compétence qui 
n’existait pas dès le départ.

a provincial offence and a criminal offence cannot be 
charged in the same physical document, as in Ontario. A 
functional approach to this element asks not whether it is 
technically possible to use the same prescribed form, but 
rather whether there is a sufficient factual nexus between 
the provincial charges and the criminal charges. The sec-
ond element requires that a joint trial be in the interests 
of justice. This inquiry involves a weighing of the costs 
and benefits of a joint trial. An accused person’s consent is 
relevant, but the ultimate decision of whether to conduct a 
joint trial lies with the court.

In the present case, conducting a joint trial was permis-
sible and desirable in the interests of justice: no provision 
in the relevant statutes prohibited the trial judge from con-
ducting a joint trial; allowing for a joint trial was consis-
tent with enhancing efficiency; the charges related to the 
same course of events, establishing a clear factual nexus; 
and there was no prejudice to the accused.

Per Côté J. (dissenting): A judge of the Ontario Court 
of Justice lacks the jurisdiction to conduct a joint trial 
of provincial offences and summary conviction criminal 
offences. Where a province has created a procedural re-
gime for provincial offences that is designed to operate 
separately and apart from the federal criminal justice 
system, like the regime contained within the POA, the 
courts must respect this legislative choice. A joint trial of 
a summary conviction offence under the Criminal Code 
and of a provincial offence would therefore be inconsis-
tent with the legislative intention behind the POA.

Both the wording and the context of this statute sig-
nal that the legislature’s intention was to implement a 
procedural regime that applies exclusively to provincial 
offences. Conducting joint trials would undermine this 
intent by ignoring the important distinction between pro-
vincial offences and true crimes — a distinction that lies at 
the heart of the POA — and the separate sets of procedures 
that apply to each. Neither the consent of the accused nor 
the absence of prejudice is of any significance, since those 
elements cannot create jurisdiction where it did not exist 
to begin with.
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Les règles de common law applicables à la réunion 
d’accusations énoncées dans Clunas ne s’appliquent pas 
à la réunion des accusations criminelles et provinciales 
en l’espèce. Premièrement, le fait de réunir ces accu-
sations pour les instruire dans le cadre d’un même pro-
cès est incompatible avec le régime législatif créé par la 
LIP. L’intention du législateur relativement à la question 
de compétence l’emporte sur les règles de common law, 
puisque cette dernière ne saurait permettre la tenue d’un 
procès conjoint là où l’intention du législateur était de 
maintenir deux systèmes de justice distincts. Deuxième-
ment, Clunas a été rendu uniquement dans le contexte 
du Code criminel, et avait trait à des accusations portées 
en vertu des dispositions de la même loi, prescrites par 
le même palier de gouvernement, et donc assujetties aux 
mêmes règles en matière de preuve et de procédure. En 
l’espèce, il est plutôt question de dispositions législatives 
édictées par deux paliers de gouvernement différents, qui 
se sont tous les deux dotés de leurs propres procédures et 
de règles de preuve distinctes.

Il ne peut être remédié à l’erreur commise par le juge 
de la cour provinciale de tenir un procès conjoint par les 
dispositions réparatrices du Code criminel ou de la LIP. 
Bien que la perte de compétence résultant d’une irré-
gularité de procédure puisse être réparée au moyen du 
sous-al. 686(1)b)(iv) du Code criminel, cette disposition 
ne saurait permettre de pallier l’absence de compétence 
dès le départ. En l’espèce, l’erreur n’était pas une irrégu-
larité de procédure, mais constituait un vice de procédure 
fondamental — il y avait absence totale de compétence 
pour tenir le procès conjoint. En outre, cette disposition 
réparatrice ne devrait pas servir de remède à la mise en 
échec systématique de l’intention de la législature. Le 
sous-alinéa 120(1)b)(iii) de la LIP ne trouve pas appli-
cation en l’espèce puisqu’aucune erreur de droit n’a été 
commise et qu’il y avait plutôt absence totale de compé-
tence pour tenir un procès conjoint.
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The common law rules for joinder set out in Clunas 
are not applicable to joinder of the criminal and provincial 
charges in the present case. First, joining these charges 
together in a single trial would be inconsistent with the 
legislative scheme contained within the POA. The intent 
of the legislature on the question of jurisdiction takes pre-
cedence over the common law rules, as the common law 
cannot permit a joint trial where the legislature’s intent 
was to maintain two separate justice systems. Second, 
Clunas was decided solely within the context of the Crim-
inal Code and dealt with charges under the same statute 
that were prescribed by the same level of government and 
were subject to the same evidentiary and procedural rules, 
whereas the present case deals with statutes enacted by 
different levels of government, each of which has its own 
distinct procedures and rules of evidence.

The provincial court judge’s error in conducting a joint 
trial cannot be saved by the curative provisos in either 
the Criminal Code or the POA. While loss of jurisdic-
tion as a result of procedural irregularities can be cured 
by s. 686(1)(b)(iv) of the Criminal Code, that provision 
cannot cure the absence of jurisdiction in the first place. 
The error in this case was not a procedural irregularity, but 
rather a foundational defect in the proceedings — there 
was a total absence of jurisdiction to conduct the joint 
trial. Moreover, this proviso should not be used to cure 
the systematic thwarting of the legislature’s intent. As for 
s. 120(1)(b)(iii) of the POA, it does not apply since there 
was no error of law in this case, but rather a total absence 
of jurisdiction to proceed with a joint trial.
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Version française du jugement des juges Abella, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon et Rowe 
rendu par

Le juge Moldaver —

I. Aperçu

[1] Le présent pourvoi porte sur la compétence 
d’un juge de la Cour de justice de l’Ontario (« juge 
de la CJO ») pour juger dans une même instance 
des accusations relatives à la fois à des infractions 
provinciales et à des infractions criminelles punis-
sables sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire1. Ainsi que je l’expliquerai plus loin, 
j’estime qu’il est à la fois permis et souhaitable de 
tenir un procès conjoint lorsqu’il existe un lien fac-
tuel suffisant entre les accusations relatives à des 
infractions provinciales et celles relatives à des in-
fractions criminelles punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire et que les juger 
ensemble sert les intérêts de la justice.

[2] L’appelant, Joseph Sciascia, a été jugé par 
un juge de la CJO dans le cadre d’une instance 
unique relativement aux quatre infractions sui-
vantes : (1)  conduite dangereuse d’un véhicule à 
moteur (une infraction criminelle suivant l’art. 249 
du Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46); (2) voies 

1 Dans les présents motifs, « procédure sommaire » renvoie tant 
à une simple infraction punissable sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire qu’à une infraction mixte à l’égard de 
laquelle le ministère public choisit la procédure sommaire.

No. 1427 (QL), 2015 CarswellOnt 3948 (WL Can.), 
affirming the convictions of the accused for danger-
ous operation of a motor vehicle and failing to stop 
for the police. Appeal dismissed, Côté J. dissenting.
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The judgment of Abella, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon and Rowe JJ. was delivered by

Moldaver J. —

I. Overview

[1] This appeal concerns the jurisdiction of a judge 
of the Ontario Court of Justice (“OCJ judge”) to try 
provincial charges and summary conviction crimi-
nal charges together in a single proceeding.1 As I 
will explain, in my view, conducting a joint trial is 
both permissible and desirable where the provin-
cial charges and the summary conviction criminal 
charges share a sufficient factual nexus and it is in 
the interests of justice to try them together.

[2] The appellant, Joseph Sciascia, was tried by an 
OCJ judge, in a single proceeding, for the follow-
ing four offences: (1) dangerous operation of a mo-
tor vehicle (a criminal offence under s. 249 of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46); (2) assaulting 
a police officer with a weapon (a criminal offence 

1 In these reasons, “summary conviction” refers to both straight 
summary offences and hybrid offences where the Crown elects 
to proceed summarily.
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de fait armées contre un agent de la paix (une in-
fraction criminelle visée à l’art.  270.01 du Code 
criminel); (3) omission d’arrêter à la demande d’un 
agent de police (une infraction à la réglementation 
provinciale prévue à l’art. 216 du Code de la route, 
L.R.O. 1990, c. H.8); et (4) omission d’avoir rap-
porté un dommage qu’il a causé en conduisant un 
véhicule automobile (ce qui contrevient à l’art. 201 
du Code de la route2). Les accusations ont été por-
tées à la suite d’un épisode de conduite erratique sur-
venu très tôt le matin du 17 mars 2012 et impliquant 
M. Sciascia. Au moment où les policiers tentaient de 
mettre un terme à plusieurs fêtes de la Saint-Patrick 
dans une rue résidentielle de London, en Ontario, 
M. Sciascia y a conduit son véhicule. Un policier lui 
a fait signe de s’arrêter en bordure de la route. Mon-
sieur Sciascia a commencé à s’exécuter, mais il a 
soudainement accéléré et, filant à toute vitesse dans 
la rue, il a failli frapper le policier. Quelques instants 
plus tard, M. Sciascia s’est enfui à pied après avoir 
fait éclater un pneu du véhicule qui avait heurté le 
trottoir. Deux passagers qui prenaient place dans le 
véhicule ont indiqué aux policiers que M. Sciascia 
était le conducteur du véhicule. Celui-ci a été arrêté 
chez lui le lendemain.

[3] Le procès de M.  Sciascia s’est déroulé sur 
une période de deux jours, soit le 2 novembre 2012 
et le 5 avril 2013. Le ministère public a choisi de 
procéder par procédure sommaire relativement aux 
deux infractions criminelles. Au tout début, après 
avoir signalé au tribunal que M. Sciascia était visé 
par deux dénonciations ― la première concernant 
des infractions prévues au Code criminel et l’autre 
concernant des infractions visées par la partie III de 
la Loi sur les infractions provinciales, L.R.O. 1990, 
c. P.33 (« LIP ») ―, dont les instructions avaient été 
fixées devant le même juge et au même moment, le 
ministère public a proposé que M. Sciascia inscrive 
des plaidoyers relativement aux deux dénonciations. 
Ce dernier a consenti à cette procédure et plaidé non 
coupable. Il n’a pas mis en doute la compétence du 

2 Bien qu’il s’agisse d’infractions prévues au Code de la route, 
les procédures applicables sont régies par la Loi sur les infrac-
tions provinciales, L.R.O. 1990, c. P.33.

under s. 270.01 of the Criminal Code); (3) failing to 
stop for the police (a provincial regulatory offence 
under s. 216 of the Highway Traffic Act, R.S.O. 
1990, c. H.8 (“HTA”)); and (4) failing to report 
property damage resulting from his operation of a 
motor vehicle (contrary to s. 201 of the HTA).2 The 
charges stemmed from an episode of erratic driv-
ing by Mr. Sciascia during the early morning hours 
of March 17, 2012. At the time, the police were 
attempting to break up several St. Patrick’s Day 
parties on a residential street in London, Ontario. 
Mr. Sciascia drove onto the street and a police officer 
signalled for him to pull over and stop. Mr. Sciascia 
began to do so, then suddenly accelerated forward 
and sped down the street, narrowly missing the offi-
cer. Moments later, Mr. Sciascia hit a curb and blew 
out a tire, then fled the scene on foot. Two passen-
gers from the vehicle identified Mr. Sciascia as the 
driver to the police. Mr. Sciascia was arrested at his 
home the following day.

[3] Mr. Sciascia’s trial took place over two days 
— November 2, 2012 and April 5, 2013. The Crown 
elected to proceed by way of summary conviction on 
both criminal offences. At the outset, the Crown in-
formed the court that a Criminal Code information 
and a Part III Provincial Offences Act, R.S.O. 1990, 
c. P.33 (“POA”), information were both scheduled 
for trial before the same judge at the same time and 
suggested that Mr. Sciascia enter pleas on both in-
formations. Mr. Sciascia consented to this procedure 
and entered pleas of not guilty. He raised no issue 
about the jurisdiction of the presiding OCJ judge to 
try the criminal and provincial charges together in a 
single proceeding. On June 7, 2013, the trial judge 
found Mr. Sciascia guilty on the charges of danger-
ous operation of a motor vehicle and failing to stop 

2 Although the HTA sets out the offences, the applicable pro-
cedures are governed by the Provincial Offences Act, R.S.O. 
1990, c. P.33.
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juge de la CJO présidant l’audience pour juger en-
semble les infractions criminelles et provinciales, 
dans une même instance. Le 7 juin 2013, le juge du 
procès a déclaré M. Sciascia coupable des infrac-
tions de conduite dangereuse d’un véhicule à moteur 
et d’omission d’arrêter à la demande d’un poli-
cier : motifs de première instance, reproduits dans le 
d.a., p. 14-22.

[4] Monsieur Sciascia a changé d’avocat et a in-
terjeté appel des déclarations de culpabilité. En ap-
pel, il a soutenu pour la première fois que le juge de 
la CJO n’avait pas compétence pour juger à la fois 
les infractions criminelles et les infractions provin-
ciales dans le cadre d’un procès conjoint et que, en 
conséquence, son procès était frappé de nullité. Ap-
pliquant le test de common law à deux volets relatif 
à la réunion d’accusations énoncé par la Cour dans 
l’arrêt R. c. Clunas, [1992] 1 R.C.S. 595, p. 610, la 
juge d’appel en matière de poursuites sommaires a 
rejeté l’argument de M. Sciascia : 2015 ONSC 1885. 
Après avoir conclu à l’existence d’un lien factuel 
suffisant entre les infractions, elle a jugé, vu le 
consentement de M. Sciascia à la tenue d’un procès 
conjoint et l’absence de préjudice, que juger les in-
fractions ensemble dans une même instance servait 
les intérêts de la justice.

[5] Monsieur Sciascia a obtenu l’autorisation d’in-
terjeter appel des déclarations de culpabilité devant 
la Cour d’appel de l’Ontario en invoquant l’absence 
de compétence du juge de la CJO pour statuer sur 
les accusations de natures criminelle et provinciale 
dans le cadre d’un procès conjoint. S’exprimant au 
nom de la cour unanime, le juge Watt a rejeté les 
appels : 2016 ONCA 411, 131 O.R. (3d) 375. Il ne 
s’est cependant pas rallié à l’opinion de la juge d’ap-
pel en matière de poursuites sommaires et a conclu 
que le juge de la CJO n’avait pas compétence pour 
tenir un procès conjoint dans le présent contexte. 
Plus particulièrement, il a conclu qu’il n’avait pas 
été satisfait au test énoncé dans Clunas parce que 
les infractions criminelles et provinciales n’au-
raient pas pu être réunies dans le même document 
d’inculpation. Citant l’arrêt R. c. S.J.L., 2009 CSC 
14, [2009] 1 R.C.S. 426, il a ajouté que permettre la 
tenue d’un procès conjoint serait contraire à la vo-
lonté de la législature de l’Ontario (« Législature ») 

for the police: trial reasons, reproduced in A.R., at 
pp. 14-22.

[4] Mr. Sciascia changed counsel and appealed 
from his convictions. On appeal, he argued for the 
first time that the OCJ judge lacked jurisdiction to 
conduct a joint trial on the criminal and provincial 
charges and that his trial was therefore a nullity. The 
summary conviction appeal judge applied the two-
part common law test for joinder of charges set out 
by this Court in R. v. Clunas, [1992] 1 S.C.R. 595, at 
p. 610, and she rejected Mr. Sciascia’s submission: 
2015 ONSC 1885. She found that there was a suffi-
cient factual nexus between the charges and, in light 
of Mr. Sciascia’s consent to a joint trial and the ab-
sence of any prejudice, she concluded that it was in 
the interests of justice to try the charges together in a 
single proceeding.

[5] Mr. Sciascia was granted leave to appeal the 
convictions to the Court of Appeal for Ontario on the 
ground that the OCJ judge did not have the jurisdic-
tion to conduct a joint trial of criminal and provin-
cial charges. Justice Watt, writing for a unanimous 
court, dismissed the appeals: 2016 ONCA 411, 
131 O.R. (3d) 375. However, he disagreed with the 
summary conviction appeal judge and found that the 
OCJ judge lacked jurisdiction to hold a joint trial 
in this context. Specifically, he concluded that the 
Clunas test was not met because the criminal and 
provincial offences could not be joined together in 
the same charging document. He further held, cit-
ing this Court’s decision in R. v. S.J.L., 2009 SCC 
14, [2009] 1 S.C.R. 426, that permitting a joint trial 
would frustrate the intent of the Ontario Legislature 
(“Legislature”) to establish a separate and distinct 
court system under the POA. Nonetheless, he dis-
missed the appeals, accepting the Crown’s alternative 
argument that the error could be cured by applying 
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d’instaurer, sous le régime de la LIP, un système 
de justice distinct. Il a néanmoins rejeté les appels, 
retenant l’argument subsidiaire du ministère public 
selon lequel une telle erreur peut être remédiée en 
appliquant l’exception d’ordre procédural prévue 
au sous-al. 686(1)b)(iv) du Code criminel ainsi que 
l’exception prévue au sous-al. 120(1)b)(iii) de la 
LIP.

[6] Monsieur Sciascia se pourvoit maintenant de-
vant la Cour. Il affirme que ces dispositions répara-
trices ne peuvent servir à remédier à une absence de 
compétence. Le ministère public conteste ce point 
de vue et soutient que la Cour d’appel a eu tort de 
conclure à l’absence de compétence du juge de la 
CJO pour tenir un procès conjoint.

[7] Pour les motifs exposés ci-après, je rejetterais 
le pourvoi. Contrairement à la Cour d’appel cepen-
dant, j’estime, soit dit en tout respect, que le juge 
de la CJO avait compétence pour mener un procès 
conjoint et qu’il n’a pas commis d’erreur en exer-
çant son pouvoir discrétionnaire d’en tenir un dans 
les circonstances. Par conséquent, je considère qu’il 
est inutile de répondre à la question concernant les 
dispositions réparatrices.

II. Analyse

[8] Le présent pourvoi soulève une question de 
droit précise : un juge de la CJO a-t-il compétence 
pour juger ensemble des accusations relatives d’une 
part à des infractions provinciales et d’autre part à 
des infractions criminelles punissables sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire? À mon 
avis, la réponse est affirmative3. En common law, les 
tribunaux jouissent du vaste pouvoir discrétionnaire 
de tenir un procès conjoint lorsque cela sert les in-
térêts de la justice : Clunas, p. 610; S.J.L., par. 60. 
Des raisons de principe militent en faveur de cette 

3 Je tiens à préciser que les présents motifs ne s’en tiennent qu’au 
procès conjoint tenu relativement à une accusation provinciale 
régie par la partie III de la LIP et à une accusation criminelle 
punissable sur déclaration de culpabilité par procédure som-
maire.

the procedural proviso under s. 686(1)(b)(iv) of the 
Criminal Code and the proviso under s. 120(1)(b)(iii) 
of the POA.

[6] Mr. Sciascia now appeals to this Court. He 
maintains that the provisos cannot be used to cure an 
absence of jurisdiction. The Crown challenges that 
submission. In addition, the Crown maintains that 
the Court of Appeal erred in holding that the OCJ 
judge did not have jurisdiction to conduct a joint 
trial.

[7] For the reasons that follow, I would dismiss 
the appeal. Unlike the Court of Appeal however, I 
am respectfully of the view that the OCJ judge had 
jurisdiction to conduct a joint trial and that he did 
not err in exercising his discretion to do so in the 
circumstances. Accordingly, I find it unnecessary to 
address the curative proviso issue.

II. Analysis

[8] The legal issue in this appeal is a narrow one: 
Does an OCJ judge have jurisdiction to conduct a 
joint trial of provincial charges and summary con-
viction criminal charges? In my view, the answer is 
yes.3 At common law, courts enjoy broad discretion 
to conduct a joint trial where it is in the interests of 
justice: Clunas, at p. 610; S.J.L., at para. 60. Policy 
considerations weigh in favour of this pragmatic ap-
proach. In the absence of an express statutory pro-
hibition, or clear legislative intent to the contrary, 
there is no justification to oust this discretion: see 

3 To be clear, these reasons are restricted to a joint trial of a pro-
vincial charge proceeded with under Part III of the POA and a 
summary conviction criminal charge.
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approche pragmatique. En l’absence d’une interdic-
tion expressément prévue par la loi, ou d’une inten-
tion clairement exprimée par le législateur à l’effet 
contraire, rien ne justifie d’écarter ce pouvoir dis-
crétionnaire : voir, p. ex., Heritage Capital Corp. c. 
Équitable, Cie de fiducie, 2016 CSC 19, [2016] 1 
R.C.S. 306, par. 29-30.

[9] En l’espèce, quatre facteurs m’amènent à 
conclure qu’il était permis de tenir un procès conjoint. 
Premièrement, aucune disposition des lois appli-
cables n’interdit à un juge de la CJO de tenir un 
procès conjoint pour juger des accusations relatives 
à des infractions criminelles et provinciales. Deu-
xièmement, permettre la tenue d’un procès conjoint 
est compatible avec l’objectif d’accroissement de 
l’efficacité, soit le principal objectif sous-jacent à 
l’adoption de la LIP. Troisièmement, en l’espèce, les 
accusations en cause reposent sur les mêmes évé-
nements, ce qui établit l’existence d’un lien factuel 
évident. Enfin, l’accusé n’a subi aucun préjudice — 
il a d’ailleurs expressément consenti à la tenue d’un 
procès conjoint. Dans de telles circonstances, il était 
permis et souhaitable de tenir un procès conjoint, qui 
servait les intérêts de la justice.

A. Compétence d’origine législative

[10]  Les parties reconnaissent que la loi confère 
compétence aux juges de la CJO pour instruire tant 
les accusations relatives à des infractions provin-
ciales que celles, criminelles, punissables sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire. De 
même, il est reconnu qu’aucune disposition des lois 
applicables n’interdit expressément la tenue d’un 
procès conjoint pour juger de telles accusations. Par 
conséquent, la question en litige est celle de savoir 
si un juge de la CJO peut exercer simultanément 
des compétences que lui confèrent deux sources lé-
gislatives indépendantes dans le contexte d’un pro-
cès conjoint — en d’autres termes, un juge de la 
CJO peut-il porter ces « deux chapeaux » à la fois?

[11]  Selon M. Sciascia, l’absence d’une disposi-
tion législative autorisant expressément la tenue d’un 
procès conjoint est déterminante en l’espèce. Bien 
qu’il ne soulève pas de question de nature constitu-
tionnelle, M. Sciascia affirme en effet que l’exercice 

e.g. Heritage Capital Corp. v. Equitable Trust Co., 
2016 SCC 19, [2016] 1 S.C.R. 306, at paras. 29-30.

[9] In the present case, four considerations lead 
me to conclude that conducting a joint trial was 
permissible. First, no provision in the relevant stat-
utes prohibits an OCJ judge from conducting a joint 
trial of criminal and provincial offences. Second, 
allowing for a joint trial is consistent with enhanc-
ing efficiency — the main objective underlying 
the enactment of the POA. Third, in this case, the 
charges in question related to the same course of 
events, establishing a clear factual nexus. Finally, 
there was no prejudice to the accused — indeed, he 
expressly consented to the joint trial taking place. 
In these circumstances, conducting a joint trial was 
both permissible and desirable in the interests of 
justice.

A. Statutory Jurisdiction

[10]  It is common ground amongst the parties 
that an OCJ judge has statutory jurisdiction to try 
both provincial charges and summary conviction 
criminal charges. Likewise, it is acknowledged that 
no provision in the applicable statutes expressly 
prohibits conducting a joint trial of criminal and 
provincial charges. The issue therefore turns on 
whether these independent statutory sources of ju-
risdiction can be exercised by an OCJ judge at the 
same time in the context of a joint trial — in other 
words, whether an OCJ judge can wear these “two 
hats” at once.

[11]  Mr. Sciascia submits that the absence of ex-
press statutory authorization for conducting a joint 
trial is determinative in this case. Although he does 
not raise a constitutional challenge, he portrays 
the simultaneous exercise of these two sources of 
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simultané de ces deux compétences de sources dis-
tinctes constitue une forme unique de compétence 
« mixte » qui requiert une autorisation expresse de 
nature législative de la part des gouvernements pro-
vincial et fédéral.

[12]  Soit dit en tout respect, j’estime qu’une telle 
approche est trop formaliste. Une autre, moins 
restrictive et plus souple quant à la procédure, 
concorde avec celle qu’a adoptée la Cour dans l’ar-
rêt Clunas, où le juge en chef Lamer a fait sienne, 
à la p. 599, l’observation suivante formulée par le 
lord Roskill dans l’affaire In re Clayton, [1983] 2 
W.L.R. 555 (H.L.), p. 562-563 :

[TRADUCTION] De nos jours, les cours de magistrat en-
tendent la forte majorité des causes pénales dans ce pays 
et un bon nombre d’affaires civiles. Toute règle de pra-
tique ou de procédure qui leur rend la tâche plus diffi-
cile ou qui les assujettit aux exigences du formalisme 
est donc à éviter et Vos Seigneuries estimeront peut-
être que notre Chambre devrait maintenant encourager 
l’adoption de règles de procédure et de pratique qui fa-
vorisent mieux l’atteinte de la justice, notamment en ce 
qui concerne les intérêts tant de la poursuite que des dé-
fendeurs, pourvu que soient maintenues les mesures pro-
tectrices nécessaires pour parer à tout risque d’injustice 
pour ces derniers. [Je souligne.]

[13]  Cette observation va dans le même sens que 
le point de vue exprimé par la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique dans l’arrêt R. c. Massick 
(1985), 21 C.C.C. (3d) 128, p. 134 :

[TRADUCTION] . . . la cour peut, sous réserve des limites 
qu’impose la common law ou d’un précédent qui la lie, 
autoriser une pratique ou une procédure qui favorise 
l’administration de la justice, de manière juste et expé-
ditive. Comme je l’ai fait remarquer, la common law 
n’interdit pas qu’une même dénonciation énonce plus 
d’une infraction punissable sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire. La cour n’est liée par aucune 
décision qui l’oblige à conclure qu’une dénonciation ne 
peut énoncer des infractions punissables sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire prévues à la fois 
dans le Code criminel et dans une loi provinciale. Qui 
plus est, lorsque les accusations découlent d’un même 
ensemble de circonstances, une telle approche semble 
raisonnable et logique. [Je souligne.]

jurisdiction as its own unique form of “hybrid” ju-
risdiction, requiring express statutory authorization 
from both the provincial and federal governments.

[12]  With respect, I find this approach to be unduly 
formalistic. A less restrictive and more flexible ap-
proach to process accords with the approach adopted 
by this Court in Clunas, where Lamer C.J. endorsed, 
at p. 599, the following observation of Lord Roskill 
in In re Clayton, [1983] 2 W.L.R. 555 (H.L.), at 
pp. 562-63:

Magistrates’ courts today try the vast majority of crim-
inal cases that arise for hearing in this country as well 
as many civil cases. Any rule of practice or procedure 
which makes their task more difficult or demands sub-
servience to technicalities is to be deprecated and your 
Lordships may think that this House should now en-
courage the adoption of rules of procedure and prac-
tice which encourage the better attainment of justice, 
which includes the interests of the prosecution as well 
as of defendants, so long as the necessary safeguards are 
maintained to prevent any risk of injustice to defendants. 
[Emphasis added.]

[13]  This observation accords with the view ex-
pressed by the British Columbia Court of Appeal in 
R. v. Massick (1985), 21 C.C.C. (3d) 128, at p. 134:

. . . this court may, subject to any limitations imposed by 
common law or by binding authority, permit a practice 
and procedure which serves to promote the administra-
tion of justice, fairly and expeditiously. As I have pointed 
out, there was no prohibition at common law against 
the incorporation of more than one summary conviction 
offence in the same information. There is no authority 
binding on this court which requires us to conclude that 
an information may not charge a summary conviction of-
fence under the Criminal Code and a summary convic-
tion offence under a provincial statute. Moreover, when 
the charges arise out of the same set of circumstances, 
such an approach would appear to be reasonable and log-
ical. [Emphasis added.]
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[14]  Hormis son formalisme, l’argument de 
M.  Sciascia — selon qui la tenue d’un procès 
conjoint devrait être expressément autorisée par 
la loi — n’est pas étayé par la jurisprudence de la 
Cour. Dans l’arrêt S.J.L., la juge Deschamps, s’ex-
primant au nom des juges majoritaires, précise que 
le fait pour un juge d’exercer simultanément des 
compétences provenant de sources indépendantes 
sans y être expressément autorisé par une loi ne pose 
pas en soi un problème (par. 59-60) :

.  .  . il n’est pas impossible qu’un juge et un tribunal 
portent deux chapeaux à la fois. En effet, il existe plu-
sieurs situations où la compétence d’un juge s’étend à 
plus d’une matière. On peut penser, par exemple, aux 
juges municipaux et aux juges de la Cour du Québec et 
de la Cour supérieure qui, en plus de leur compétence 
respective, sont aussi juges de paix . . .

 L’exercice simultané de plusieurs compétences n’est 
donc pas une situation inédite et a même été examiné par 
les tribunaux dans le passé. [. . .] Par conséquent, lors-
qu’un juge est habilité à exercer deux compétences diffé-
rentes, rien ne s’oppose de façon générale à ce qu’il les 
exerce simultanément. [Je souligne.]

[15]  L’intervenant, le procureur général de la 
Colombie-Britannique, fait valoir que le silence de 
la loi — qui n’autorise ni n’interdit la tenue d’un 
procès conjoint — devrait, dans les circonstances 
de l’espèce, être considéré une valeur neutre dans 
l’analyse. Je suis d’accord. En l’absence d’une dis-
position qui autorise expressément l’instruction 
conjointe d’accusations relatives à des infractions 
provinciales et d’autres relatives à des infractions 
criminelles punissables sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire, la compétence d’un juge 
de la CJO procède de l’intention du législateur et des 
principes de common law applicables, que j’exami-
nerai maintenant.

B. Respect de l’intention du législateur

[16]  Dans le présent contexte, l’instruction 
conjointe d’accusations relatives à des infractions pro-
vinciales et d’accusations relatives à des infractions 
criminelles punissables sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire est conforme à l’esprit tant 
de la LIP que du Code criminel. Lorsqu’un incident 

[14]  Apart from its formalism, Mr. Sciascia’s sub-
mission — which insists on express statutory autho-
rization to conduct a joint trial — is out of step with 
this Court’s jurisprudence. In S.J.L., Deschamps J., 
for the majority, clarified that there is nothing in-
herently problematic about a judge exercising two 
independent sources of jurisdiction simultaneously 
without express statutory authorization (paras. 59-
60):

. . . it is not impossible for a judge or a court to wear 
two hats at once. There are several situations in which 
a judge’s jurisdiction extends to more than one subject 
matter. For example, municipal court judges and judges 
of the Court of Québec and the Superior Court, in addi-
tion to exercising their respective jurisdictions, are also 
justices of the peace . . . .

 The simultaneous exercise of more than one jurisdic-
tion is therefore not unprecedented, and has even been 
considered by the courts in the past. . . . Consequently, 
where a judge has the authority to exercise two different 
jurisdictions, there is no general objection to his or her 
exercising them simultaneously. [Emphasis added.]

[15]  The intervener, the Attorney General of Brit-
ish Columbia, argues that statutory silence — nei-
ther authorizing nor prohibiting a joint trial to be 
conducted — should, in the circumstances of this 
case, be treated as a neutral factor in the analysis. I 
agree. Absent a provision which expressly addresses 
the issue, the jurisdiction of an OCJ judge to con-
duct a joint trial of provincial charges and summary 
conviction criminal charges depends on compliance 
with legislative intent and adherence to relevant 
common law principles — matters to which I now 
turn.

B. Compliance With Legislative Intent

[16]  In the present context, permitting a joint 
trial of provincial charges and summary conviction 
criminal charges is consistent with the intent of both 
the POA and the Criminal Code. Where a particular 
incident or course of events gives rise to both pro-
vincial charges and summary conviction criminal 
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ou des faits précis donnent lieu à la fois à des accusa-
tions de ces deux types, la souplesse qui permet de les 
juger ensemble ne peut que contribuer à l’atteinte des 
objectifs des lois fédérales et provinciales pertinentes.

(1) Le paragraphe 2(1) de la LIP

[17]  Monsieur Sciascia ne conteste pas le fait que 
le pouvoir discrétionnaire de juger ensemble des ac-
cusations relatives à des infractions provinciales et 
d’autres relatives à des infractions criminelles punis-
sables sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire respecte l’esprit du Code criminel voulu 
par le législateur fédéral. Il fait toutefois valoir que, 
lorsqu’elle a édicté la LIP, la Législature entendait 
créer un système judiciaire distinct. Il s’appuie sur le 
par. 2(1) de la LIP, lequel dispose :

2  (1) La présente loi a pour objet de remplacer la pro-
cédure de déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire dans les poursuites à l’égard d’infractions pro-
vinciales, y compris les dispositions adoptées par renvoi 
au Code criminel (Canada), par une procédure qui reflète 
la distinction existant entre les infractions provinciales et 
les infractions criminelles.

Selon M. Sciascia, permettre l’instruction conjointe 
d’accusations relatives à des infractions provin-
ciales et d’accusations relatives à des infractions 
criminelles punissables sur déclaration de culpa-
bilité par procédure sommaire compromettrait la 
réalisation de l’objectif du par. 2(1) et ferait fi de 
la volonté expressément énoncée par la Législature. 
Sur ce point, il s’appuie sur l’arrêt S.J.L., dans le-
quel la Cour a jugé qu’un procès réunissant un ado-
lescent et un adulte serait contraire à la Loi sur le 
système de justice pénale pour les adolescents, L.C. 
2002, c. 1, laquelle vise essentiellement la créa-
tion d’un système de justice distinct pour juger les 
crimes dont sont accusés les adolescents.

[18]  Soit dit en tout respect, je ne puis souscrire 
à ce raisonnement. Le paragraphe 2(1) de la LIP ne 
fait pas de la séparation du système de justice pro-
vinciale et du système de justice pénale une fin en 
soi. Il préconise plutôt une telle séparation dans le 
but sous-jacent de gagner en efficacité. Comme l’a 
fait observer le juge en chef adjoint MacKinnon 

charges, the flexibility to hold a joint trial can only 
serve to further the objectives of the relevant provin-
cial and federal statutes.

(1) Section 2(1) of the POA

[17]  Mr. Sciascia takes no issue with the discre-
tion to conduct a joint trial of provincial charges 
and summary conviction criminal charges being 
consistent with Parliament’s intent under the Crimi-
nal Code. He submits, however, that in enacting the 
POA, the Legislature intended to create a separate 
and distinct court system. He seizes on s. 2(1) of 
the POA, which states:

2  (1) The purpose of this Act is to replace the summary 
conviction procedure for the prosecution of provincial 
offences, including the provisions adopted by reference 
to the Criminal Code (Canada), with a procedure that 
reflects the distinction between provincial offences and 
criminal offences.

In Mr. Sciascia’s view, permitting a joint trial of pro-
vincial charges and summary conviction criminal 
charges would undermine the purpose of s. 2(1) and 
ignore the express will of the Legislature. In this re-
gard, he relies on S.J.L., where this Court held that 
a joint trial of a youth and an adult would under-
mine the Youth Criminal Justice Act, S.C. 2002, c. 1, 
which had, as its fundamental purpose, the creation 
of a separate court system for youth crime.

[18]  With respect, I disagree with this line of rea-
soning. Section 2(1) of the POA does not mandate 
separation of the provincial and criminal court sys-
tems as an end in itself. Rather, it espouses sepa-
ration for the underlying purpose of improving 
efficiency. As MacKinnon A.C.J. observed in R. v. 
Jamieson (1981), 64 C.C.C. (2d) 550 (Ont. C.A.), at 
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dans l’arrêt R. c. Jamieson (1981), 64 C.C.C. (2d) 
550 (C.A. Ont.), p. 551-552, conf. par (1982), 66 
C.C.C. (2d) 576 (C.A. Ont.) :

 [TRADUCTION] La Loi sur les infractions provinciales 
vise à établir un moyen rapide, efficace et pratique de 
donner suite aux infractions visées par les lois provin-
ciales et les règlements pris en vertu de ces lois. Les tri-
bunaux qui instruisent ces affaires jouissent d’un vaste 
pouvoir discrétionnaire quant au déroulement de l’ins-
truction.

(Voir également  London (City) c. Young, 2008 
ONCA 429, 91 O.R. (3d) 215, par. 34.)

[19]  À mon avis, l’analyse devrait reposer sur cet 
objectif principal, et non sur [TRADUCTION] « l’obli-
gation d’appliquer une règle simplement parce 
qu’elle existe  » : D. H. Doherty, «  Phillips : An 
Unwarranted Return to the “Punctilio of an Earlier 
Age” » (1983), 35 C.R. (3d) 203, p. 205. La LIP 
a été conçue pour favoriser la mise en œuvre de 
procédures plus efficaces visant à donner suite au 
grand nombre d’accusations relatives à des infrac-
tions provinciales qui engorgeaient les tribunaux 
ontariens : voir Ontario, ministère du Procureur gé-
néral, Provincial Offences Procedure : An Analysis 
and Explanation of Legislative Proposals — The 
Provincial Offences Act, 1978 and The Provincial 
Courts Amendment Act, 1978 (1978), p. 1-5. Afin 
de réduire les retards, la LIP a mis en place des 
régimes procéduraux qui ont permis que les pour-
suites relatives aux infractions provinciales soient 
moins complexes et plus efficaces.

[20]  Ma collègue la juge Côté exprime l’opinion 
qu’il n’est pas permis de tenir des procès conjoints 
parce que le législateur a souhaité que les poursuites 
intentées en vertu de lois provinciales « n’exige[nt] 
pas — et ne devrai[ent] pas comporter — le même 
degré de complexité » que les procès en matière 
criminelle : par. 56. Or, le présent litige examine le 
pouvoir d’un juge de la CJO de réunir des accusa-
tions relatives à des infractions provinciales fondées 
sur la partie III de la LIP et des accusations relatives 
à des infractions criminelles punissables sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire. La 
partie III de la LIP est normalement réservée aux 

pp. 551-52, aff’d (1982), 66 C.C.C. (2d) 576 (Ont. 
C.A.):

 The Provincial Offences Act was intended to estab-
lish a speedy, efficient and convenient method of dealing 
with offences under Acts of the Legislature and under 
Regulations or by-laws made under the authority of an 
Act of the Legislature. The Courts which hear these mat-
ters are given a wide discretion as to how they may pro-
ceed.

(See also London (City) v. Young, 2008 ONCA 429, 
91 O.R. (3d) 215, at para. 34.)

[19]  In my view, it is this overriding purpose that 
should guide the analysis, and not the “applica-
tion of a rule simply for the sake of the rule”: D. H. 
Doherty, “Phillips: An Unwarranted Return to the 
‘Punctilio of an Earlier Age’” (1983), 35 C.R. (3d) 
203, at p. 205. The POA was designed to implement 
more efficient procedures to deal with the large vol-
ume of provincial offences that were clogging up 
courts in Ontario: see Ontario, Ministry of the At-
torney General, Provincial Offences Procedure: An 
Analysis and Explanation of Legislative Propos-
als — The Provincial Offences Act, 1978 and The 
Provincial Courts Amendment Act, 1978 (1978), 
at pp. 1-5. To help address the backlog, procedural 
regimes were established under the POA which re-
duced complexity and enhanced efficiency of pro-
vincial offence prosecutions.

[20]  My colleague Justice Côté is of the view 
that joint trials are impermissible because the Leg-
islature intended that provincial prosecutions “d[o] 
not require — and should not be fraught with — 
the same degree of complexity” as criminal trials 
(para. 56). However, at issue in this case is an OCJ 
judge’s power to join a provincial prosecution under 
Part III with a summary conviction criminal charge. 
Part III of the POA is typically reserved for more se-
rious charges, such as those faced by Mr. Sciascia in 
this case. Unlike Parts I and II, which significantly 
streamline the process for the vast majority of mi-
nor provincial charges, Part III contains enhanced 
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infractions plus graves, comme celles auxquelles 
M. Sciascia doit répondre en l’espèce. Contraire-
ment aux parties I et II, qui simplifient sensiblement 
la procédure applicable aux accusations provinciales 
mineures, la partie III prévoit des protections supplé-
mentaires qui s’apparentent davantage à celles que 
prévoit le Code criminel. Soit dit en tout respect, 
ma collègue ne fait état d’aucune procédure appli-
cable aux infractions punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire qui rendrait une 
poursuite provinciale fondée sur la partie III plus 
complexe. Cela dit, même en supposant qu’un tel 
degré de complexité puisse exister dans une affaire 
donnée, le juge présidant l’audience peut certaine-
ment choisir de tenir des procès distincts.

[21]  La séparation des poursuites fondées sur la 
LIP et du processus d’instruction en matière crimi-
nelle — qui est plus rigoureux et qui comporte de 
plus longs délais — a été conçue principalement 
pour accroître l’efficacité du système judiciaire et en 
réduire les retards. À mon avis, lorsque la tenue d’un 
procès conjoint permet de mieux réaliser l’objectif 
d’efficacité que la tenue de procès distincts, l’appli-
cation servile de la règle de la séparation des procès 
dénuerait la LIP de son esprit véritable et la détour-
nerait de ses objectifs. C’est en ce sens que l’arrêt 
S.J.L. se distingue de l’espèce.

[22]  En effet, dans cet arrêt, la Cour a bien rap-
pelé que le législateur souhaitait séparer le système 
de justice pour adolescent de celui pour adultes pour 
des raisons de principe impérieuses, notamment la 
« culpabilité morale moindre des adolescents », leur 
« plus grande vulnérabilité face au système judi-
ciaire », ainsi que les différents objectifs du proces-
sus d’instruction : par. 64, voir aussi par. 72 et 75. La 
stricte séparation des systèmes préconisée dans ce 
contexte visait en réalité à protéger les adolescents 
des adultes inculpés dans le régime pour adultes, et 
du tort qui peut en découler. Bien que les infractions 
provinciales puissent également supposer une culpa-
bilité morale moins élevée, le fait que des adultes 
inculpés d’une infraction provinciale visée par la par-
tie III soient assujettis à la procédure sommaire pré-
vue pour les infractions criminelles ne donne pas lieu 

protections closely resembling those under the Crim-
inal Code. Respectfully, my colleague points to no 
summary conviction offence procedure that would 
significantly add to the complexity of a provincial 
prosecution under Part III. But even assuming that 
such complexity might exist in a particular case, it 
would of course be open to the presiding judge to 
hold separate trials.

[21]  The separation of POA prosecutions from 
the more rigorous and time-consuming criminal 
trial process was designed in the main to enhance 
efficiency and reduce court backlogs. In my view, 
where this objective of efficiency is better served 
by conducting a joint trial than by holding separate 
trials, it would pervert the true spirit and objectives 
of the POA to blindly enforce strict separation. And 
this is what distinguishes S.J.L. from the situation at 
hand.

[22]  In S.J.L., this Court emphasized Parliament’s 
intent to keep the youth court system separate from 
the adult system because of compelling policy con-
siderations, including the “diminished moral blame-
worthiness of young persons”, their “heightened 
vulnerability in dealing with the justice system” 
and the differing objectives of the trial processes 
(para. 64; see also paras. 72 and 75). Maintaining 
strict separation in that context was really about pro-
tecting youths from being exposed to adults accused 
in the adult system, and the potential harm flowing 
from this. Although provincial offences may also 
entail a lower degree of moral blameworthiness, no 
similar concerns arise from exposing adults charged 
with provincial offences under Part III to the sum-
mary conviction criminal process. Viewed that way, 
I do not see S.J.L. as an impediment to conducting 
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à des préoccupations semblables. En ce sens, j’estime 
que l’arrêt S.J.L. ne constitue pas un obstacle à l’ins-
truction conjointe d’accusations relatives à des in-
fractions provinciales et d’accusations relatives à des 
infractions criminelles punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire dans ce contexte.

(2) Le paragraphe 47(1) de la LIP

[23]  Monsieur Sciascia se fonde également sur le 
par. 47(1) de la LIP pour démontrer la volonté du 
législateur :

47  (1) Avec le consentement des parties, le tribunal peut 
recevoir et étudier les témoignages recueillis devant le 
même juge à l’égard d’une accusation différente portée 
contre le même défendeur.

Selon lui, cette disposition démontre que le légis-
lateur a expressément choisi de tenir compte de la 
présence d’un certain recoupement dans les faits à 
l’origine des accusations provinciales et criminelles 
en permettant que des éléments de preuve versés 
dans un procès soient admis dans un autre. Ce choix 
exprès, affirme-t-il, exclut le recours à d’autres 
moyens d’atteindre le même objectif d’économie 
des ressources judiciaires. Ma collègue retient l’in-
terprétation du par. 47(1) proposée par M. Sciascia.

[24]  Soit dit en tout respect, je ne puis admettre 
cette interprétation. D’après moi, le par. 47(1) dé-
montre que le législateur voulait favoriser la prise 
de mesures procédurales aptes à accroître l’effica-
cité, en harmonie avec l’esprit de la réforme de la 
LIP. Certes, le par. 47(1) traite d’une façon de tenir 
compte des recoupements qui peuvent survenir dans 
le cadre de l’instruction de procès relatifs à des in-
fractions provinciales d’une part et à des infractions 
criminelles punissables par déclaration de culpa-
bilité par procédure sommaire d’autre part, mais 
cet énoncé n’exclut pas le recours à d’autres outils 
procéduraux. Rien dans la LIP n’interdit expressé-
ment la tenue d’un procès conjoint relativement à 
des accusations de ces deux types. J’estime que cette 
disposition ne l’interdit pas implicitement non plus, 
puisqu’une exclusion implicite contrarierait l’esprit 
sous-jacent de la LIP qui vise à accroître l’effica-
cité : voir Green c. Société du Barreau du Manitoba, 
2017 CSC 20, [2017] 1 R.C.S. 360, par. 37.

a joint trial of provincial charges and summary con-
viction criminal charges in this context.

(2) Section 47(1) of the POA

[23]  Mr. Sciascia also relies on s. 47(1) of the POA 
as an indicator of legislative intent. It states:

47  (1) The court may receive and consider evidence 
taken before the same justice on a different charge 
against the same defendant, with the consent of the par-
ties.

He contends that this provision represents an express 
choice by the Legislature to address factual overlap 
between criminal and provincial charges through 
applying the evidence from one trial to the other. 
This, he claims, excludes the use of other means for 
achieving the same purpose of improving judicial 
economy. My colleague adopts Mr. Sciascia’s inter-
pretation of s. 47(1).

[24]  Respectfully, I cannot accept this interpreta-
tion. In my view, s. 47(1) signifies a legislative in-
tent that is inviting of procedural measures which 
can enhance efficiency, consistent with the spirit of 
the POA reforms. While s. 47(1) represents one way 
of addressing potential overlap between provincial 
trials and summary conviction criminal trials, it 
does not operate to the exclusion of other proce-
dural tools. There is no express prohibition against 
conducting a joint trial of provincial charges and 
summary conviction criminal charges in the POA. 
Nor, in my view, can one be implied from this pro-
vision where doing so would thwart the underlying 
spirit of the POA to enhance efficiency: see Green 
v. Law Society of Manitoba, 2017 SCC 20, [2017] 1 
S.C.R. 360, at para. 37.
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[25]  Selon mon interprétation, le par. 47(1) et le 
pouvoir discrétionnaire des juges de la CJO de tenir 
un procès conjoint ne s’excluent pas mutuellement. 
L’application du par. 47(1) est assujettie au consen-
tement des parties, ce qui en restreint l’efficacité. 
L’exigence du consentement prévue par cette dispo-
sition donne en réalité tant au ministère public qu’à 
la défense un pouvoir de refus, laissant ainsi le tri-
bunal dépourvu des moyens de défendre les intérêts 
de la justice dans les cas où l’affaire s’y prête, et ce, 
malgré les avantages évidents que présente la tenue 
d’un procès conjoint.

[26]  Parallèlement, il peut être indiqué de refuser 
la tenue d’un procès conjoint lorsque celui-ci cau-
serait un préjudice grave et, en conséquence, nuirait 
aux intérêts de la justice. Dans un tel cas, il serait 
néanmoins possible d’invoquer le par. 47(1) de la 
LIP afin d’autoriser que certains témoignages re-
cueillis devant le même juge à l’occasion du premier 
procès soient admis au dossier de l’autre affaire, 
pourvu que les parties y consentent.

[27]  Bref, le par.  47(1) n’est pas un obstacle à 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire d’un juge de la 
CJO de tenir un procès conjoint. Au contraire, ces 
outils procéduraux peuvent être harmonisés afin de 
réaliser les objectifs de la LIP.

(3) L’utilité concrète des procès conjoints

[28]  Enfin, M. Sciascia fait valoir que même si la 
LIP est censée mettre en place des procédures per-
mettant d’accroître l’efficacité, le recours à des pro-
cès conjoints ne contribue pas à la réalisation de cet 
objectif. Il doute que les accusés qui agissent pour 
leur propre compte puissent savoir quoi faire, dans 
le cadre d’un procès conjoint, en cas de divergences 
entre les procédures prévues par les lois fédérales 
― en l’occurrence, le Code criminel et la Loi sur la 
preuve au Canada, L.R.C. 1985, c. C-5 (« LPC ») 
― et les lois provinciales ― en l’occurrence, la LIP 
et la Loi sur la preuve, L.R.O. 1990, c. E.23. Ma col-
lègue fait preuve d’autant de scepticisme, expliquant 
que la réunion de procès pour des raisons de com-
modité de nature procédurale risque « d’encourager 
la multiplicité des accusations » : par. 62.

[25]  As I see it, s. 47(1) and the discretion of an 
OCJ judge to conduct a joint trial are not mutually 
exclusive. Section 47(1) may only be applied where 
the parties consent, which limits its effectiveness. 
The consent requirement in s. 47(1) effectively arms 
both Crown and defence with a veto — leaving the 
court powerless to advance the interests of justice in 
some cases despite the clear benefits of a joint trial.

[26]  By the same token, there may be cases where 
a joint trial should be denied because it would occa-
sion serious prejudice and thereby compromise the 
interests of justice. In such circumstances, s. 47(1) 
of the POA could nonetheless be invoked to intro-
duce evidence from the first trial before the same 
judge on the second trial, so long as the parties con-
sent.

[27]  In sum, s. 47(1) is not in tension with the 
discretion of an OCJ judge to conduct a joint trial. 
Rather, these procedural tools may work in harmony 
to advance the objectives of the POA.

(3) The Practical Utility of Joint Trials

[28]  Finally, Mr. Sciascia argues that even if the 
POA is intended to embrace procedures which en-
hance efficiency, the use of joint trials does not ad-
vance that objective. He raises concerns about the 
ability of self-represented accused persons to navi-
gate various discrepancies in joint trials between 
the procedures under the federal Criminal Code and 
Canada Evidence Act, R.S.C. 1985, c. C-5 (“CEA”), 
compared to those under the POA and provincial 
Evidence Act, R.S.O. 1990, c. E.23. My colleague 
is similarly skeptical, reasoning that the procedural 
convenience of joint trials risks “incentivizing over-
charging” (para. 62).
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[29]  J’estime que ces préoccupations ne sont 
pas convaincantes. Monsieur Sciascia relève neuf 
différences procédurales, dont la plupart sont de 
nature relativement mineure, par exemple : la pro-
cédure applicable au contre-interrogatoire d’un té-
moin par la partie qui le présente (LPC, par. 9(2); 
Loi sur la preuve, art. 23); la possibilité ou non 
de contre-interroger personnellement un témoin 
âgé de moins de 18 ans (Code criminel, art. 486.3; 
Loi sur la preuve, art. 18.6); et le nombre de té-
moins experts qui peuvent être appelés à témoi-
gner sans la permission du tribunal (LPC, art. 7; 
Loi sur la preuve, art. 12). De nombreuses autres 
différences ne seront que rarement soulevées, par 
exemple : l’admissibilité en preuve de registres des 
banques ou des documents d’une entreprise (LPC, 
art. 29 et 30; Loi sur la preuve, art. 33 et par. 35(1)); 
l’habilité à témoigner d’un enfant (LPC, art. 16.1; 
Loi sur la preuve, art. 18.1); les demandes de chan-
gement de lieu (Code criminel, par. 599(1); LIP, 
par. 29(4)); et les règles applicables en cas de décès 
du juge du procès (Code criminel, par. 669.2(1); 
LIP, par. 30(2) et (3)).

[30]  Ces éventuels obstacles sont loin d’être in-
surmontables et ne sauraient justifier l’interdiction 
absolue de tenir un procès conjoint que préconise 
M. Sciascia. Il n’est pas nécessaire en l’espèce de 
décider de la manière exacte de concilier des diver-
gences précises de nature procédurale. Les tribunaux 
de première instance devraient bénéficier d’une 
grande latitude pour résoudre ces difficultés lors-
qu’elles surviennent. L’application de la procédure 
sommaire prévue pour les infractions criminelles, 
habituellement plus favorable aux accusés, pourrait 
constituer une solution en cas de conflit. Cette ap-
proche s’accorderait avec la directive que la Cour 
a donnée dans l’arrêt Clunas portant que, en cas 
de conflit entre la procédure sommaire et la procé-
dure de mise en accusation directe, cette dernière 
est celle qui devrait être appliquée : voir p. 612-613. 
En outre, le tribunal peut toujours refuser de tenir 
un procès conjoint lorsqu’il est impossible de ré-
soudre les conflits de procédure et lorsque le procès 
conjoint ne servirait pas les intérêts de la justice.

[31]  Je ne crois pas non plus que le risque de 
multiplicité des accusations de la part du ministère 

[29]  With respect, I am unpersuaded by these 
concerns. Nine procedural discrepancies have been 
identified by Mr. Sciascia. Most of the differences 
are relatively minor in nature, such as those relat-
ing to: the procedure governing cross-examination 
of one’s own witness (CEA, s. 9(2); Evidence Act, 
s. 23); personal cross-examination of a witness 
under the age of 18 (Criminal Code, s. 486.3; Ev-
idence Act, s. 18.6); and the number of expert wit-
nesses a party may call without leave of the court 
(CEA, s. 7; Evidence Act, s. 12). Many others will 
arise only in rare circumstances, such as those per-
taining to: the admissibility of banking and business 
records (CEA, ss. 29 and 30; Evidence Act, ss. 33 
and 35(1)); the competence of child witnesses (CEA, 
s. 16.1; Evidence Act, s. 18.1); change of venue ap-
plications (Criminal Code, s. 599(1); POA, s. 29(4)); 
and addressing the death of a trial judge (Criminal 
Code, s. 669.2(1); POA, s. 30(2) and (3)).

[30]  These potential obstacles are far from insur-
mountable and cannot justify the absolute prohibi-
tion on conducting a joint trial which Mr. Sciascia 
advocates. It is unnecessary in this case to decide 
exactly how a particular procedural discrepancy 
should be resolved. Trial courts should be given 
wide latitude to address any such difficulties as they 
arise. One option may be to apply the summary 
conviction criminal procedures, which are typically 
more favourable to accused persons, in the event of 
conflict. That approach would be consistent with 
the direction in Clunas that where summary con-
viction and indictable procedures conflict, the in-
dictable procedures should apply (see pp. 612-13). 
Moreover, a court may always refuse to conduct a 
joint trial if the procedural conflicts cannot be re-
solved and a joint trial would not be in the interests 
of justice.

[31]  Nor am I persuaded that the potential for 
Crown overcharging should preclude courts from 
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public devrait empêcher les tribunaux d’ordonner 
la tenue de procès conjoints lorsque les intérêts de 
la justice le commandent. Le ministère public peut 
porter des accusations pour lesquelles il existe une 
perspective raisonnable de condamnation et qui 
sont dans l’intérêt public. Il doit néanmoins prendre 
soin de ne pas exercer son pouvoir discrétionnaire 
de manière excessive. La Cour a d’ailleurs fait la 
mise en garde suivante dans l’arrêt R. c. Rodgerson, 
2015 CSC 38, [2015] 2 R.C.S. 760, par. 45 :

Lorsque les autres accusations ou les accusations plus 
sévères sont d’importance secondaire et que la poursuite 
relative à ces accusations nécessiterait un procès et des 
directives au jury beaucoup plus complexes, le ministère 
public devrait sérieusement se demander si l’intérêt pu-
blic serait mieux servi en décidant dès le départ de ne pas 
intenter de poursuites relativement aux accusations d’im-
portance secondaire, ou en décidant de ne pas y donner 
suite lorsque la preuve au procès est complète.

[32]  Le filtrage des accusations d’importance se-
condaire qui ajoutent à la complexité de l’instance 
est une tâche particulièrement importante compte 
tenu des pressions que subit notre système de jus-
tice criminelle surchargé : R. c. Jordan, 2016 CSC 
27, [2016] 1 R.C.S. 631, par. 79. Ainsi, rien dans 
les présents motifs ne devrait être interprété de ma-
nière à encourager le ministère public à porter des 
accusations inutiles.

[33]  De plus, le scepticisme de M. Sciascia concer-
nant l’utilité des procès conjoints détonne avec la 
jurisprudence abondante qui en relève les avantages. 
Des « solides raisons de principe » justifient le « fort 
courant jurisprudentiel au pays, qui favorise la te-
nue des procès conjoints » : R. c. Crawford, [1995] 
1 R.C.S. 858, par. 19 et 30; voir également R. c. 
Chow, 2005 CSC 24, [2005] 1 R.C.S. 384, par. 47. 
Parmi les avantages, signalons la saine économie des 
ressources judiciaires qu’entraîne l’élimination des 
redondances, le soutien apporté à la fonction de re-
cherche de la vérité du procès, la réduction des in-
convénients auxquels sont exposés les témoins, la 
simplification des discussions en vue d’un règlement 
et le renforcement de la confiance du public du fait 
d’éloigner le spectre des conclusions contradictoires 
découlant de mêmes faits. Ces avantages démontrent 
clairement que, en l’absence d’un préjudice, la tenue 

ordering joint trials when it is in the interests of jus-
tice to do so. The Crown is entitled to pursue charges 
with a reasonable prospect of conviction that are in 
the public interest. Nonetheless, the Crown must be 
careful not to exercise its discretion with too heavy 
of a hand. As this Court cautioned in R. v. Rodgerson, 
2015 SCC 38, [2015] 2 S.C.R. 760, at para. 45:

Where the additional or heightened charges are marginal, 
and pursuing them would necessitate a substantially 
more complex trial process and jury charge, the Crown 
should carefully consider whether the public interest 
would be better served by either declining to prosecute 
the marginal charges from the outset or deciding not to 
pursue them once the evidence at trial is complete.

[32]  Screening out marginal charges that add com-
plexity is a particularly important function given the 
strains of our overburdened criminal justice system: 
R. v. Jordan, 2016 SCC 27, [2016] 1 S.C.R. 631, at 
para. 79. Nothing in these reasons should be read 
as incentivizing the Crown to pursue unnecessary 
charges.

[33]  In addition, Mr. Sciascia’s skepticism about 
the utility of joint trials ignores the long line of au-
thority identifying their benefits. There are “strong 
policy reasons” supporting the “uniform stream of 
authority in this country in favour of joint trials”: 
R. v. Crawford, [1995] 1 S.C.R. 858, at paras. 19 
and 30; see also R. v. Chow, 2005 SCC 24, [2005] 
1 S.C.R. 384, at para. 47. The benefits can include 
such things as improving judicial economy by 
avoiding redundancy, aiding the truth-seeking func-
tion of a trial, reducing inconvenience to witnesses, 
simplifying resolution discussions and enhancing 
public confidence by preventing the spectre of in-
consistent findings with respect to the same events. 
These benefits make clear that, absent prejudice, 
holding a joint trial where a sufficient factual nexus 
exists will promote the interests of justice: see R. v. 
Last, 2009 SCC 45, [2009] 3 S.C.R. 146, at para. 17; 
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d’un procès conjoint en présence d’un lien factuel 
suffisant servira les intérêts de la justice : voir R. c. 
Last, 2009 CSC 45, [2009] 3 R.C.S. 146, par. 17; 
Massick, p. 135. Dans ces cas, tous ceux qui parti-
cipent au processus, y compris les accusés, profitent 
de l’économie de temps et d’argent ainsi que de la 
réduction des inconvénients réalisées grâce à la te-
nue de procès conjoints. Le fait pour les accusés d’y 
consentir, comme l’a fait M. Sciascia en l’espèce, 
démontre la réciprocité de ces avantages. Soit dit 
en tout respect, les hypothèses émises sur les éven-
tuelles difficultés que les accusés qui agissent pour 
leur propre compte risquent de connaître sont loin 
d’être suffisantes pour déloger la perspective que 
présentent ces avantages bien établis.

[34]  Par conséquent, je conclus que la tenue de 
procès conjoints est conforme à l’esprit et à l’objet 
de la LIP. Il reste donc à décider si, dans les circons-
tances de l’espèce, la tenue d’un procès conjoint 
était conforme aux principes applicables de common 
law.

C. Règle issue de la common law

[35]  Dans l’arrêt Clunas, la Cour a énoncé un test 
à deux volets reconnu en common law et applicable 
à la réunion d’infractions qui exige (1) que « les 
accusations [aient] pu être portées [. . .] conjointe-
ment à l’origine », et (2) que « cela ser[ve] les inté-
rêts de la justice » : p. 610. La Cour a confirmé de 
nouveau ce test dans l’arrêt S.J.L., par. 604.

[36]  Ma collègue conclut que le test énoncé dans 
l’arrêt Clunas ne s’applique qu’à la réunion d’ac-
cusations criminelles, qui sont assujetties «  aux 
mêmes règles en matière de preuve et de procé-
dure » : par. 67. Soit dit en tout respect pour l’opi-
nion contraire, j’arrive à une conclusion différente. 
Certes, les arrêts Clunas et S.J.L. examinent tous 
deux la réunion de multiples accusations relatives 
à des infractions criminelles, mais rien ne nous 

4 Je suis conscient que, dans Clunas, la Cour a énoncé le test à 
deux volets dans l’ordre inverse. J’estime toutefois qu’il peut 
être plus commode, et le sera souvent, pour un juge de première 
instance d’examiner la question du lien factuel entre les infrac-
tions avant de passer à l’analyse de l’opportunité de tenir un 
procès conjoint dans l’intérêt de la justice.

Massick, at p. 135. In such cases, all participants 
in the process — including accused persons — are 
beneficiaries of the time, money and inconvenience 
saved through holding a joint trial. The consent of-
fered by accused persons, such as Mr. Sciascia in 
this case, speaks to the mutuality of these benefits. 
In my respectful view, more is required than specu-
lation about the challenges self-represented accused 
persons may face to displace the promise of these 
time-honoured benefits.

[34]  Accordingly, I conclude that permitting a 
joint trial is consistent with the spirit and purpose 
of the POA. The next question is whether, in the 
circumstances of this case, conducting a joint trial 
adhered to the applicable common law principles.

C. Common Law Authority

[35]  In Clunas, this Court set out a two-part test 
which governs joinder at common law, requiring 
that: (1) “the offences . . . could initially have been 
jointly charged”; and (2) “it is in the interests of jus-
tice” (p. 610). This test was reaffirmed in S.J.L., at 
para. 60.4

[36]  My colleague concludes that the Clunas test 
applies solely to joinder of criminal charges, which 
are subject “to the same evidentiary and proce-
dural rules” (para. 67). I respectfully reach a dif-
ferent conclusion. Although both Clunas and S.J.L. 
dealt with joinder of multiple criminal charges, 
there is no reason why the same test should not ap-
ply equally to joinder of a provincial charge and a 
criminal charge. As discussed above, the interests 

4 I appreciate that the Clunas Court worded the two-part test in 
reverse order. However, in my view, it may and often will be 
more convenient for a trial judge to first inquire into the fac-
tual nexus between the offences before moving on to consider 
whether joinder is in the interests of justice.
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permet de penser que le même test ne devrait pas 
s’appliquer à la réunion d’accusations relatives 
d’une part à des infractions provinciales et d’autre 
part à des infractions criminelles. Comme je l’ai 
mentionné plus tôt, il se peut que les intérêts de la 
justice exigent des procès distincts en présence de 
divergences inconciliables dans les règles de preuve 
et de procédure. Cela dit, le fait que la procédure 
puisse être différente n’empêche pas l’application 
de l’arrêt Clunas. Cette possibilité permet plutôt 
de constater que l’application du test devrait tenir 
compte des différents facteurs qui peuvent faire 
pencher la balance en faveur de la réunion ou non, 
selon le cas. Or, c’est précisément ce que fait le test 
énoncé dans l’arrêt Clunas. J’examinerai ci-après 
ses deux volets à tour de rôle.

(1) Lien factuel

[37]  La Cour d’appel a déterminé que le premier 
volet — soit la question de savoir si les accusations 
auraient pu être portées conjointement à l’origine — 
constituait [TRADUCTION] « le point sensible » qui 
empêche la réunion d’accusations relative d’une part 
à des infractions criminelles et d’autre part à des in-
fractions provinciales pour un procès : par. 54. Parce 
que ces accusations ne peuvent pas, en Ontario, être 
portées dans un même document, la Cour d’appel a 
conclu qu’il ne serait jamais possible de satisfaire 
à ce volet en Ontario. En effet, pour elle, bien que, 
en substance, elles soient sensiblement les mêmes, 
la formule 105 prescrite par la partie III dans le cas 
d’une dénonciation déposée relativement à une in-
fraction provinciale conformément à l’art. 23 de la 
LIP5 se distingue de la formule 2 prescrite dans le 
cas d’une dénonciation déposée relativement à une 
infraction criminelle conformément au par. 788(1) 
du Code criminel.

[38]  Je ne souscris pas à cette approche. Tenir 
cette différence de forme pour déterminante auto-
rise la forme à l’emporter sur le fond, et privilégie 
une conception restrictive de la procédure que les 
tribunaux n’ont pas voulu adopter : voir Clayton, 

5 Voir les Rules of the Ontario Court (Provincial Division) in 
Provincial Offences Proceedings, R.R.O. 1990, Reg.  200, 
r. 32(5), prises sous le régime de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires, L.R.O. 1990, c. C.43.

of justice may require separate trials where an irrec-
oncilable gap in evidentiary or procedural rules ex-
ists. But the potential for different procedure does 
not render Clunas inapplicable. Rather, it highlights 
the need for a test sensitive to the varying factors 
that may tilt the scales for or against joinder in any 
given case. The Clunas test does just that. Its two 
elements are addressed in turn below.

(1) Factual Nexus

[37]  The Court of Appeal identified the first ele-
ment — whether the offences could initially have 
been jointly charged — as a “sticking point” against 
permitting a joint trial of criminal and provincial 
charges (para. 54). Because a provincial offence and 
a criminal offence cannot be charged in the same 
physical document in Ontario, the Court of Appeal 
concluded that this element could never be satisfied 
in Ontario. While the substance of each form is es-
sentially the same, Form 105 prescribed for a Part III 
provincial offence information under s. 23 of the 
POA5 is distinct from Form 2 used for a criminal in-
formation under s. 788(1) of the Criminal Code.

[38]  I disagree with this approach. In my respect-
ful view, treating this technical distinction as dis-
positive prioritizes form over substance and adopts 
the type of restrictive approach to procedure that 
courts have resisted: see Clayton, at pp. 562-63; 

5 See Rules of the Ontario Court (Provincial Division) in Pro-
vincial Offences Proceedings, R.R.O. 1990, Reg. 200, r. 32(5), 
made under the Courts of Justice Act, R.S.O. 1990, c. C.43.
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p. 562-563; Clunas, p. 598-599; Massick, p. 134. 
Fait plus important encore, ce point de vue ne tient 
pas compte de la difficulté que la Cour cherchait 
à résoudre en formulant le premier volet du test 
énoncé dans l’arrêt Clunas.

[39]  Dans l’arrêt Clunas, la Cour ne s’intéresse 
pas au spectre des différentes formules prescrites. 
L’objet véritable du premier volet est plutôt de veil-
ler à l’existence d’un lien factuel suffisant entre les 
accusations6. C’est ce qui se dégage clairement du 
fait que la Cour s’appuie sur l’arrêt Clayton, dans 
lequel l’énoncé du test applicable à la réunion 
d’accusations exigeait [TRADUCTION] « l’existence 
d’un lien factuel suffisamment étroit pour justifier 
cette application et l’absence du risque que les dé-
fendeurs soient victimes d’une injustice » : p. 565. 
C’est également ce que reflète le test applicable à la 
séparation des accusations prévue au par. 591(3) du 
Code criminel : voir Last, par. 18.

[40]  En fin de compte, suivant l’approche fonc-
tionnelle de ce volet, il ne s’agit pas de savoir si 
l’utilisation d’une même formule prescrite est pos-
sible sur le plan technique, mais plutôt de savoir s’il 
existe un lien factuel suffisant entre les accusations 
relatives à des infractions provinciales et celles re-
latives à des infractions criminelles punissables sur 
déclaration de culpabilité par procédure sommaire. 
Conclure autrement reviendrait à assujettir la pos-
sibilité de tenir des procès conjoints à la formule 
qu’une province donnée choisit d’appliquer aux in-
fractions provinciales, entraînant ainsi un résultat ar-
bitraire où la forme l’emporte manifestement sur le 
fond.

6 Devant la Cour, le ministère public a fait valoir que ce volet 
exigeait l’existence d’un [TRADUCTION] « lien factuel ou ju-
ridique » (m.i., par. 5 (je souligne)). Bien que je puisse dif-
ficilement imaginer de quelle manière, en l’absence d’un 
lien factuel, un lien juridique pourrait justifier l’instruction 
conjointe d’accusations relatives à des infractions provinciales 
et d’accusations relatives à des infractions criminelles punis-
sables sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, je 
laisse le soin à un autre tribunal de trancher cette question à une 
autre occasion, lorsqu’elle se posera.

Clunas, at pp. 598-99; Massick, at p. 134. More im-
portantly, it does not reflect the concern which the 
first element of the Clunas test was meant to ad-
dress.

[39]  In Clunas, the Court was not concerned 
with the spectre of separate prescribed forms. In-
stead, the true purpose of the first element was to 
ensure that the charges shared a sufficient factual 
nexus.6 This is evident from the Court’s reliance 
on Clayton, in which the test for joinder was ar-
ticulated as requiring that “the facts are sufficiently 
closely connected to justify this course and there is 
no risk of injustice to the defendants” (p. 565). It 
is also reflected in the test for severance of charges 
under s. 591(3) of the Criminal Code: see Last, at 
para. 18.

[40]  Ultimately, a functional approach to this ele-
ment asks not whether it is technically possible to 
use the same prescribed form, but rather whether 
there is a sufficient factual nexus between the pro-
vincial charges and the summary conviction crimi-
nal charges. To conclude otherwise would make 
the availability of joint trials contingent on the 
form chosen by a particular province for provin-
cial charges — an arbitrary result which manifestly 
privileges form over substance.

6 Before this Court, the Crown proposed that this element re-
quired a “factual or legal nexus” (R.F., at para. 5 (emphasis 
added)). While I have difficulty imagining when, in the absence 
of a factual nexus, a legal nexus could justify conducting a 
joint trial of provincial charges and summary conviction crimi-
nal charges, I leave that question to be decided if and when it 
arises.
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(2) Les intérêts de la justice

[41]  Selon le second volet du test énoncé dans 
l’arrêt Clunas, le procès conjoint doit servir « les 
intérêts de la justice » : p. 610. Cette exigence re-
prend le libellé du par. 591(3) du Code criminel, 
lequel régit la séparation des accusations :

(3)  Lorsqu’il est convaincu que les intérêts de la justice 
l’exigent, le tribunal peut ordonner :

 a)  que l’accusé ou le défendeur subisse son procès 
séparément sur un ou plusieurs chefs d’accusation;

 b)  s’il y a plusieurs accusés ou défendeurs, qu’ils 
subissent leur procès séparément sur un ou plusieurs 
chefs d’accusation.

[42]  Lorsqu’ils se penchent sur l’opportunité de 
réunir ou de séparer des accusations, les tribunaux 
doivent mettre en balance les avantages et les incon-
vénients d’un procès conjoint. À mon avis, les élé-
ments pris en compte relativement à la séparation 
s’appliquent tout autant à la réunion. Ainsi que l’a 
expliqué la Cour dans l’arrêt Last, par. 18, ces élé-
ments peuvent comprendre les facteurs qui figurent 
dans la liste non exhaustive que voici :

. . . la complexité de la preuve, la question de savoir si 
l’accusé entend témoigner à l’égard d’un chef d’accusa-
tion, mais pas à l’égard d’un autre, la possibilité de ver-
dicts incompatibles, le désir d’éviter [la] multiplicité des 
instances, l’utilisation de la preuve de faits similaires au 
procès, la durée du procès compte tenu de la preuve à 
produire, le préjudice que l’accusé risque de subir quant 
au droit d’être jugé dans un délai raisonnable et l’exis-
tence de moyens de défense diamétralement opposés 
entre coaccusés . . .

[43]  Le consentement de l’accusé est aussi un fac-
teur pertinent dans l’évaluation des avantages et des 
inconvénients d’un procès conjoint, mais je tiens à 
préciser que la décision de tenir ou non un tel pro-
cès appartient au tribunal. Le consentement de l’ac-
cusé est certes un facteur dont le tribunal doit tenir 
compte pour arrêter sa décision, mais il n’est pas en 
soi déterminant. En dernière analyse, si le tribunal 
estime que le préjudice résultant de la tenue d’un 
procès conjoint l’emporte sur les avantages, il doit 
refuser d’en ordonner la tenue.

(2) The Interests of Justice

[41]  The second element of the Clunas test re-
quires that a joint trial be in the “interests of justice” 
(p. 610). This mirrors the language of s. 591(3) of the 
Criminal Code, which governs severance of charges:

(3)  The court may, where it is satisfied that the interests 
of justice so require, order

 (a)  that the accused or defendant be tried separately 
on one or more of the counts; and

 (b)  where there is more than one accused or defen-
dant, that one or more of them be tried separately on 
one or more of the counts.

[42]  The inquiries concerning joinder and sever-
ance involve a weighing of the costs and benefits of 
a joint trial. In my view, the considerations inform-
ing severance are equally applicable with respect to 
joinder. As stated by this Court in Last, at para. 18, 
this may include the following non-exhaustive list 
of factors:

. . . the complexity of the evidence; whether the accused 
intends to testify on one count but not another; the possi-
bility of inconsistent verdicts; the desire to avoid a multi-
plicity of proceedings; the use of similar fact evidence at 
trial; the length of the trial having regard to the evidence 
to be called; the potential prejudice to the accused with 
respect to the right to be tried within a reasonable time; 
and the existence of antagonistic defences as between 
co-accused persons . . . .

[43]  The consent of an accused is also a relevant 
factor in assessing the costs and benefits of a joint 
trial. However, to be clear, the decision whether to 
conduct a joint trial lies with the court. While the 
consent of the accused is a factor for the court to 
consider in this regard, it is not in and of itself de-
terminative. In the end, if the court is satisfied that 
the prejudice occasioned by a joint trial outweighs 
its benefits, the court should refuse to order a joint 
trial.
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(3) Application

[44]  À partir du moment où il est admis que le juge 
de la CJO avait compétence pour juger ensemble les 
accusations en l’espèce, la question du bien-fondé 
de sa décision de le faire n’a pas à être débattue dans 
les circonstances. Puisqu’elles découlent des mêmes 
faits, il existe clairement en l’espèce un lien factuel 
entre les accusations relatives à des infractions pro-
vinciales et celles relatives à des infractions crimi-
nelles punissables sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire. Par ailleurs, en l’absence d’un 
préjudice et compte tenu du consentement exprès 
de M. Sciascia, le juge de la CJO pouvait manifes-
tement conclure que la tenue d’un procès conjoint 
servait les intérêts de la justice.

III. Conclusion

[45]  À la lumière de l’analyse qui précède, je 
conclus que le juge de la CJO n’a pas eu tort de 
juger conjointement les accusations relatives à des 
infractions provinciales et celles relatives à des in-
fractions criminelles punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire portées contre 
M. Sciascia. Par conséquent, je rejetterais le pourvoi 
et confirmerais les déclarations de culpabilité.

Version française des motifs rendus par

[46]  La juge Côté (dissidente) — Lorsqu’une 
province a établi un régime procédural applicable 
aux infractions provinciales et conçu pour fonction-
ner de manière indépendante et distincte du système 
de justice pénale canadien, les tribunaux doivent 
respecter le choix du législateur. Le présent pourvoi 
soulève la question de savoir si, en l’absence d’une 
habilitation législative claire à cet effet, un juge de 
la cour provinciale de l’Ontario a compétence pour 
procéder à l’instruction conjointe d’infractions pro-
vinciales d’une part et d’infractions criminelles 
punissables sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire d’autre part.

[47]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi de 
M. Sciascia. La tenue d’un procès conjoint relative-
ment à une infraction punissable sur déclaration de 

(3) Application

[44]  Once it is accepted that the OCJ judge had ju-
risdiction to conduct a joint trial in this case, there is 
no real issue about the propriety of his decision to 
do so in the circumstances. There was a clear factual 
nexus between the provincial charges and the sum-
mary conviction criminal charges, as they related to 
the same course of events. Moreover, in the absence 
of any prejudice, and given Mr. Sciascia’s express 
consent, it was clearly open to the OCJ judge to find 
that it was in the interests of justice to hold a joint 
trial.

III. Conclusion

[45]  Based on the foregoing analysis, I conclude 
that the OCJ judge did not err in holding a joint trial 
of the provincial charges and summary conviction 
criminal charges against Mr. Sciascia. Accordingly, 
I would dismiss the appeal and uphold his convic-
tions.

The following are the reasons delivered by

[46]  Côté J. (dissenting) — Where a province 
has created a procedural regime for provincial of-
fences that is designed to operate separately and 
apart from the federal criminal justice system, the 
courts must respect this legislative choice. This ap-
peal raises the question of whether an Ontario pro-
vincial court judge has the jurisdiction to conduct 
a joint trial of provincial offences and of summary 
conviction criminal offences in the absence of clear 
statutory authorization to do so.

[47]  I would allow Mr. Sciascia’s appeal. A joint 
trial of a summary conviction offence under the Crim-
inal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, and of a provincial 
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culpabilité par procédure sommaire prévue au Code 
criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, et à une infraction 
provinciale serait incompatible avec l’intention du 
législateur sous-tendant la Loi sur les infractions 
provinciales, L.R.O. 1990, c. P.33 («  LIP  »), la-
quelle, à mon sens, visait à créer un ensemble de 
procédures distinct applicables uniquement aux 
poursuites relatives aux infractions provinciales. 
Les complexités inhérentes à la procédure en ma-
tière criminelle ne devaient jouer aucun rôle dans ce 
nouveau cadre procédural. L’instruction conjointe 
d’infractions provinciales et d’infractions crimi-
nelles punissables sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire aurait donc pour effet de porter 
atteinte à cette intention du législateur. C’est pour-
quoi j’estime, avec égards, qu’un juge de la Cour de 
justice de l’Ontario n’a pas la compétence nécessaire 
pour procéder à une telle instruction.

[48]  L’erreur en cause ne tient pas seulement 
d’une irrégularité de procédure; elle touche l’es-
sence même de la compétence de la cour de tenir 
un procès conjoint. En conséquence, elle ne saurait 
être sauvegardée par les dispositions réparatrices 
prévues aux sous-al. 686(1)b)(iv) du Code criminel 
et 120(1)b)(iii) de la LIP.

I. Analyse

[49]  La première question qui se pose dans le pré-
sent pourvoi est celle de savoir si un juge de la cour 
provinciale de l’Ontario a la compétence pour juger 
conjointement une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire visée 
au Code criminel et une infraction provinciale. En 
l’absence d’une telle compétence, l’application des 
dispositions réparatrices contenues dans le Code 
criminel et la LIP doit alors être considérée.

A. La compétence de la cour relativement à la 
tenue d’un procès conjoint

[50]  Le Parlement fédéral et la législature de l’On-
tario (« Législature »), dans l’exercice de leurs pou-
voirs législatifs distincts, ont adopté des régimes 
procéduraux différents pour la tenue de procès en 
application du Code criminel d’une part, et pour 
la tenue de procès en application de la LIP d’autre 

offence would be inconsistent with the legislative 
intention behind the Provincial Offences Act, R.S.O. 
1990, c. P.33 (“POA”), which, as I see it, was to cre-
ate a distinct set of procedures that would apply ex-
clusively to the prosecution of provincial offences. 
The complexities of criminal procedure were to have 
no role in this new procedural framework. Joint trials 
of provincial offences and summary conviction crim-
inal offences would therefore undermine this legisla-
tive intention, and for this reason, I am respectfully 
of the view that a judge of the Ontario Court of Jus-
tice lacks the jurisdiction to conduct such a trial.

[48]  This error is not simply a procedural irregu-
larity; it goes to the core of the court’s jurisdiction to 
conduct a joint trial. It therefore cannot be saved by 
the curative proviso in s. 686(1)(b)(iv) of the Crimi-
nal Code or s. 120(1)(b)(iii) of the POA.

I. Analysis

[49]  The first question on appeal is whether an 
Ontario provincial court judge has the jurisdiction to 
conduct a joint trial of a summary conviction offence 
under the Criminal Code and a provincial offence. If 
the provincial court judge lacks such jurisdiction, the 
application of the curative provisos in the Criminal 
Code and the POA must then be considered.

A. The Court’s Jurisdiction to Conduct a Joint 
Trial

[50]  Parliament and the Ontario Legislature (“Leg-
islature”), acting in their distinct legislative capaci-
ties, have enacted separate procedural regimes for 
criminal trials under the Criminal Code and trials 
under the POA. Neither of these statutes expressly 
allows a provincial court judge to jointly try charges 
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part. Si aucun de ces deux textes de loi n’autorise 
expressément un juge de la cour provinciale à juger 
simultanément des infractions provinciales et des 
infractions criminelles punissables sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire, ils n’inter-
disent pas non plus cette pratique. Certes, dans cer-
taines circonstances, la common law peut autoriser 
la tenue d’une instruction conjointe. Les règles de 
common law régissant la réunion des chefs d’accu-
sation ne trouvent toutefois pas application si le fait 
de réunir les accusations pour les instruire dans le 
cadre d’un même procès est incompatible avec le ré-
gime législatif applicable : R. c. S.J.L., 2009 CSC 14, 
[2009] 1  R.C.S.  426, par.  52. Par conséquent, la 
question que la Cour est appelée à trancher est celle 
de savoir si, malgré l’absence de directives législa-
tives claires à cet égard, le Parlement fédéral et la 
Législature entendaient permettre le recours à une 
instruction conjointe dans le cas d’une personne ac-
cusée d’avoir commis à la fois des infractions crimi-
nelles punissables sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire et des infractions provinciales.

[51]  Dans l’arrêt S.J.L., la Cour s’est penchée sur 
une question connexe. Dans cette affaire, il s’agis-
sait de savoir si une cour provinciale avait com-
pétence pour juger conjointement des adolescents 
accusés sous le régime de la Loi sur le système de 
justice pénale pour les adolescents, L.C. 2002, c. 1, 
et des adultes accusés en application du Code crimi-
nel. Ni la common law ni le Code criminel n’inter-
disaient explicitement la tenue d’un procès conjoint 
en pareilles circonstances. La Cour devait donc dé-
terminer si « la création d’un système de justice pé-
nale distinct pour les adolescents » avait pour effet 
d’écarter l’application de la règle de common law, 
dans la mesure où un procès réunissant des jeunes 
contrevenants et des contrevenants adultes était in-
compatible avec les procédures propres au système 
de justice pénale pour les adolescents : par.  52. 
Tout en reconnaissant que, sur le plan pratique, 
cela ne donnerait pas lieu à des difficultés insur-
montables, la Cour a conclu que la tenue d’un tel 
procès conjoint serait incompatible avec le principe 
directeur de la Loi sur le système de justice pénale 
pour les adolescents, à savoir maintenir, « pour les 
adolescents, un système de justice distinct de celui 
des adultes » : par. 56 (italique omis).

for provincial offences and summary conviction 
criminal offences, but they do not prohibit the prac-
tice either. While the common law may permit joint 
trials in some circumstances, the common law join-
der rules do not apply if joining the charges together 
in a single trial would be inconsistent with the ap-
plicable legislative scheme: R. v. S.J.L., 2009 SCC 
14, [2009] 1 S.C.R. 426, at para. 52. The question 
for this Court is therefore whether, despite the lack 
of clear statutory guidance, Parliament and the Leg-
islature intended a joint trial to be available where 
an accused is charged with both summary conviction 
criminal offences and provincial offences.

[51]  This Court addressed a related question in 
S.J.L. At issue in that case was whether a provincial 
court had jurisdiction to jointly try young persons 
charged under the Youth Criminal Justice Act, S.C. 
2002, c. 1, and adults charged under the Criminal 
Code. Neither the common law nor the Criminal 
Code expressly prohibited a joint trial in these cir-
cumstances. This Court therefore had to consider 
whether “the creation of a separate youth criminal 
justice system” rendered the common law rule in-
applicable, insofar as a joint trial of young persons 
and adults would be inconsistent with youth crimi-
nal justice procedures (para. 52). Despite acknowl-
edging that it would not give rise to insurmountable 
practical difficulties, the Court concluded that con-
ducting such a joint trial would be inconsistent with 
the governing principle of the Youth Criminal Justice 
Act: to maintain “a justice system for young people 
that is separate from the system for adults” (para. 56 
(emphasis deleted)).
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[52]  À la lumière de l’objet et de l’esprit de la LIP, 
j’en arrive à une conclusion similaire. L’instruction 
conjointe d’accusations relatives à une infraction cri-
minelle punissable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire et à une infraction provinciale 
irait à l’encontre de l’intention du législateur à l’ori-
gine de la LIP.

(1) L’intention du législateur

[53]  Avant 1979, les poursuites intentées relative-
ment à des infractions provinciales étaient menées en 
grande partie conformément aux procédures prévues 
par le Code criminel : voir The Summary Convictions 
Act, R.S.O. 1970, c. 450, art. 3. En 1979, la Légis-
lature a choisi d’écarter l’application des procédures 
prévues par le Code criminel en ce qui a trait aux 
infractions non criminelles, afin de remédier aux 
coûts disproportionnés et à la complexité de ces pro-
cédures, et afin d’accroître l’efficacité du système 
judiciaire ontarien et de réduire les fardeaux adminis-
tratifs pesant sur lui. Les efforts en ce sens ont résulté 
en l’adoption de la LIP. Reconnaissant la différence 
fondamentale entre les infractions provinciales et 
les infractions criminelles (tant du point de vue des 
aspects de la vie sociale qu’elles régissent que des 
conséquences pour l’accusé et pour la société en 
général), cette loi a instauré un nouvel ensemble 
simplifié de procédures destinées à s’appliquer ex-
clusivement aux poursuites relatives à des infractions 
provinciales. Ainsi, les nouvelles procédures infor-
melles et accessibles reflètent le fait que les forma-
lités et règles techniques prévues au Code criminel 
ne convenaient pas aux poursuites intentées relative-
ment à la plupart des infractions provinciales : On-
tario, ministère du Procureur général, Provincial 
Offences Procedure : An Analysis and Explanation 
of Legislative Proposals — The Provincial Offences 
Act, 1978 and The Provincial Courts Amendment 
Act, 1978 (1978) (« Analysis and Explanation »), 
p. 1.

[54]  La Législature a ainsi énoncé l’objet de la 
LIP à son par. 2(1) :

2  (1) La présente loi a pour objet de remplacer la procé-
dure de déclaration de culpabilité par procédure sommaire 
dans les poursuites à l’égard d’infractions provinciales, 

[52]  In light of the purpose and scheme of the 
POA, I reach a similar conclusion. Conducting a 
joint trial of a summary conviction criminal offence 
and a provincial offence would be inconsistent with 
the legislative intent behind the POA.

(1) Legislative Intent

[53]  Prior to 1979, provincial offences were pros-
ecuted in large part on the basis of procedures set 
out in the Criminal Code: see The Summary Con-
victions Act, R.S.O. 1970, c. 450, s. 3. In 1979, the 
Legislature chose to move away from the applica-
tion of Criminal Code procedures to non-criminal 
offences as a response to the disproportionate cost 
and complexity of these proceedings, and to increase 
judicial efficiency and ease the administrative bur-
den on Ontario’s court system. This culminated in 
the enactment of the POA. Recognizing the funda-
mental difference between provincial offences and 
criminal offences (both in terms of the areas of so-
cial life being regulated and in terms of their impact 
on the accused and on society), this statute created 
a new, simpler set of procedures that would apply 
exclusively to the prosecution of provincial offences. 
As such, the new informal and accessible procedures 
reflected the fact that the Criminal Code’s formali-
ties and technical rules were not appropriate for the 
prosecution of most provincial offences: Ontario, 
Ministry of the Attorney General, Provincial Of-
fences Procedure: An Analysis and Explanation of 
Legislative Proposals — The Provincial Offences 
Act, 1978 and The Provincial Courts Amendment 
Act, 1978 (1978) (“Analysis and Explanation”), at 
p. 1.

[54]  The Legislature articulated the purpose of the 
POA in s. 2(1), which reads as follows:

2  (1) The purpose of this Act is to replace the summary 
conviction procedure for the prosecution of provincial 
offences, including the provisions adopted by reference 
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y compris les dispositions adoptées par renvoi au Code 
criminel (Canada), par une procédure qui reflète la dis-
tinction existant entre les infractions provinciales et les 
infractions criminelles.

Au moment de l’adoption de la loi, le ministère du 
Procureur général de l’Ontario a fait la déclaration 
suivante au sujet des effets recherchés par cette dis-
position :

 [TRADUCTION] [L]e paragraphe [2(1)] vise à aider les 
tribunaux à interpréter la Loi en attirant leur attention sur 
le principe fondamental de cette loi, à savoir qu’elle est 
censée remplacer entièrement la procédure existante en 
matière criminelle, plutôt que de simplement la modi-
fier. Les procédures prescrites par la Loi traduisent une 
philosophie entièrement nouvelle, c’est-à-dire que les in-
fractions provinciales doivent être traitées différemment 
des infractions criminelles, et ce, à chaque étape des pro-
cédures, cette différence de traitement tenant compte du 
fait que le formalisme rigide propre à la procédure pé-
nale ne convient pas aux infractions provinciales.

.   .   .

 La distinction qui sera établie entre les procès portant 
sur des infractions provinciales et ceux relatifs à des in-
fractions criminelles devrait permettre de favoriser un en-
vironnement où les premières seront traitées de manière 
bien moins rigide et formelle que dans le cas d’instances 
ayant trait à des infractions criminelles. Il est à souhaiter 
que, au fil du temps, toutes les personnes prenant part à 
des poursuites pour des infractions à une loi provinciale 
[. . .] seront imprégnées de cette distinction, et que cela 
se reflétera dans leur façon d’aborder ce type d’infrac-
tion. [Je souligne.]

(Analysis and Explanation, p. 25 et 92)

[55]  En adoptant la LIP, la Législature a agi à 
l’intérieur de son champ de compétence législative 
afin d’instaurer une nouvelle procédure simplifiée 
en vue d’assurer l’efficacité des poursuites visant 
des infractions provinciales. Par conséquent, les pro-
cédures prévues par la LIP ne s’appliquent qu’aux 
infractions créées par « une loi de la Législature ou 
[par] un règlement ou un règlement administratif 
pris en application d’une telle loi » : art. 1(1) « in-
fraction ». De même, le Code criminel dispose que 
l’on ne peut recourir aux procédures relatives à des 

to the Criminal Code (Canada), with a procedure that 
reflects the distinction between provincial offences and 
criminal offences.

At the time of the statute’s enactment, the Ontario 
Ministry of the Attorney General stated the follow-
ing on the intended effect of this provision:

 [S]ection [2(1)] is designed to assist the courts in in-
terpreting the Act by drawing to their attention the core 
principle, that it is intended to replace entirely, rather 
than merely modify the existing criminal procedure. 
The procedures in the Act embody an entirely new phi-
losophy; provincial offences are to be treated differently 
from criminal cases at every procedural stage, with that 
difference reflecting the fact that the rigid formalism of 
criminal procedure is inappropriate for provincial of-
fences.

.   .   .

 The distinction which will be made between the trials 
of provincial offences and criminal offences is expected 
to encourage an atmosphere in which the former can be 
treated with much less rigidity and formality than trials 
of criminal offences. It is hoped that all persons involved 
in the trials of provincial offences . . . will, over time, be-
come infused with this distinction, and reflect it in their 
approach to provincial offences. [Emphasis added.]

(Analysis and Explanation, at pp. 25 and 92)

[55]  In adopting the POA, the Legislature acted 
within its legislative competence to create a new 
and simplified procedure for the efficient prosecu-
tion of provincial offences. Accordingly, the pro-
cedures set out in the POA apply only to offences 
“under an Act of the Legislature or under a regula-
tion or by-law made under the authority of an Act 
of the Legislature” (s. 1(1) “offence”). Similarly, the 
Criminal Code mandates that summary conviction 
proceedings are available only for “offences that are 
declared by an Act of Parliament or an enactment 
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infractions punissables sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire qu’à l’égard d’«  infrac-
tions qu’une loi fédérale, ou toute disposition établie 
sous son régime, déclare punissables sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire » : art. 785 
« procédures ». En somme, les deux textes de loi 
établissent leur propre code de procédure autonome 
qui doit s’appliquer uniquement aux poursuites re-
latives à des infractions prévues dans la loi par leur 
ordre de gouvernement respectif.

[56]  La mention d’une « distinction existant entre 
les infractions provinciales et les infractions crimi-
nelles » faite au par. 2(1) de la LIP est également 
un élément important en l’espèce. Les infractions 
provinciales ne sont pas des crimes véritables, étant 
dépourvues de l’« objet valide de droit criminel » 
inhérent aux infractions créées par le Code cri-
minel : Renvoi relatif à la Loi sur les armes à feu 
(Can.), 2000 CSC 31, [2000] 1 R.C.S. 783, par. 27. 
Les infractions provinciales sont plutôt de nature 
réglementaire et, ainsi que l’a fait remarquer mon 
collègue le juge Moldaver au par. 22 de ses motifs, 
elles supposent habituellement « une culpabilité mo-
rale moins élevée » que les crimes proprement dits. 
Témoignant de cette différence importante, le libellé 
du par. 2(1) signale que l’instruction des infractions 
provinciales n’exige pas — et ne devrait pas com-
porter — le même degré de complexité et de for-
malité que celle des infractions criminelles. Cette 
interprétation est étayée par les remarques suivantes 
du ministère du Procureur général de l’Ontario tirées 
du document Analysis and Explanation :

[TRADUCTION] . . . puisqu’il existe des infractions pro-
vinciales très graves passibles de lourdes amendes et de 
peines d’emprisonnement prolongées, la Loi établit, pour 
ces infractions, un ensemble de procédures distinct, qui 
présente des ressemblances avec les règles de procédure 
prévues au Code criminel, mais qui est néanmoins consi-
dérablement moins rigide que ces dernières. [Je souligne; 
p. 1.]

[57]  Ces objectifs législatifs sont assurément at-
teints lorsque les infractions provinciales et les in-
fractions criminelles punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire sont instruites 
séparément. Dans de tels cas, toutefois, il n’est pas 

made thereunder to be punishable on summary con-
viction” (s. 785 “proceedings”). In short, each stat-
ute creates a self-contained procedural code, which 
is to apply only to the prosecution of offences en-
acted by the respective level of government.

[56]  The reference to the “distinction between pro-
vincial offences and criminal offences” in s. 2(1) of 
the POA is also of significance here. Provincial of-
fences are not true crimes, lacking the constitutional 
“criminal law purpose” that underlies Criminal Code 
offences: Reference re Firearms Act (Can.), 2000 
SCC 31, [2000] 1 S.C.R. 783, at para. 27. Provin-
cial offences are instead of a regulatory nature, and 
as pointed out by my colleague Justice Moldaver in 
para. 22 of his reasons, they typically entail a “lower 
degree of moral blameworthiness” than true crimes. 
Reflecting this important distinction, the wording 
of s. 2(1) indicates that the trial of provincial of-
fences does not require — and should not be fraught 
with — the same degree of complexity and formality 
as the trial of criminal offences. This is supported by 
the comments of the Ministry of the Attorney Gen-
eral of Ontario in Analysis and Explanation:

. . . since there are some very grave provincial offences, 
carrying penalties which include substantial fines and jail 
terms, the Act establishes for these offences a separate 
set of procedures, akin to, but nonetheless significantly 
less rigid than those adopted at present from the Crimi-
nal Code. [Emphasis added; p. 1.]

[57]  These legislative objectives are clearly met 
when provincial offences and summary conviction 
criminal offences are tried separately. In such cases, 
however, it is not necessary that there be two com-
plete trials, requiring the Crown to call evidence 
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nécessaire de tenir deux procès complets, durant 
lesquels le ministère public aurait à présenter sa 
preuve à deux reprises. D’ailleurs, le par. 47(1) de 
la LIP prévoit ce qui suit :

47  (1) Avec le consentement des parties, le tribunal peut 
recevoir et étudier les témoignages recueillis devant le 
même juge à l’égard d’une accusation différente portée 
contre le même défendeur.

Ainsi, conformément à l’objectif de créer un sys-
tème de poursuite efficace pour les infractions pro-
vinciales, le par.  47(1) permet au tribunal, après 
avoir obtenu le consentement des parties, de rece-
voir la preuve recueillie dans le cadre d’une autre 
instance — y compris une instance criminelle — 
devant le même juge et de prendre en compte cette 
preuve afin de juger l’accusation relative à l’infrac-
tion provinciale. En pratique, cette disposition libère 
les parties de l’obligation de produire deux fois les 
mêmes éléments de preuve, en plus de minimiser les 
inconvénients pour les témoins, qui, autrement, au-
raient à livrer les mêmes témoignages dans le cadre 
de deux auditions différentes.

[58]  Comme l’a déclaré le ministère du Procureur 
général de l’Ontario, cette disposition vise à [TRA-

DUCTION] « empêcher que des règles techniques ne 
fassent obstacle à une instruction rapide lorsque les 
deux parties sont prêtes à consentir à une procé-
dure expéditive » : Analysis and Explanation, p. 51. 
Cette déclaration renvoie directement au tiraille-
ment qui existe entre le choix de créer un régime 
procédural distinct applicable aux infractions pro-
vinciales et les impératifs d’économie et d’effica-
cité des ressources judiciaires lorsque le ministère 
public choisit d’instruire à la fois des infractions 
visées au Code criminel et des infractions provin-
ciales. Consciente de cette difficulté, la Législature 
a tenté de parvenir à un point d’équilibre, non pas 
en autorisant les procès conjoints, mais en donnant 
effet au par. 47(1) de la LIP.

[59]  Au paragraphe 25 de ses motifs, mon col-
lègue souligne que l’exigence du consentement pré-
vue au par. 47(1) de la LIP donne dans les faits tant 
au ministère public qu’à la défense un « pouvoir de 
refus » quant à l’application de cette disposition. 

twice. Specifically, s. 47(1) of the POA provides as 
follows:

47  (1) The court may receive and consider evidence 
taken before the same justice on a different charge 
against the same defendant, with the consent of the par-
ties.

In keeping with the goal of creating an efficient 
system for the prosecution of provincial offences, 
s. 47(1) permits a court, upon obtaining the parties’ 
consent, to receive evidence heard in a different pro-
ceeding — including a criminal proceeding — be-
fore the same judge and to consider that evidence 
in trying the provincial offence charge. In practical 
terms, this relieves the parties from having to call the 
same evidence twice and minimizes inconvenience 
to witnesses who would otherwise have to provide 
the same testimony at two different hearings.

[58]  The objective behind this provision, as stated 
by the Ontario Ministry of the Attorney General, is 
to “prevent technical rules from blocking expedition 
where both parties are willing to consent to the ex-
peditious procedure”: Analysis and Explanation, at 
p. 51. This statement points directly to the tension 
between the choice to create a distinct procedural 
regime for provincial offences and the need for ju-
dicial economy and efficiency where the Crown 
chooses to proceed on both Criminal Code offences 
and provincial offences. Turning its mind to this is-
sue, the Legislature sought to achieve this balance 
not by authorizing joint trials, but through the opera-
tion of s. 47(1) of the POA.

[59]  In paragraph 25 of his reasons, my colleague 
notes that the consent requirement in s. 47(1) of the 
POA effectively gives both the Crown and the de-
fence a “veto” over the application of that provi-
sion. This is no doubt true. In my respectful view, 
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Certes. J’estime cependant qu’il s’agit d’un choix 
de la Législature qui reflète la nécessité d’établir 
un équilibre adéquat entre la célérité et l’effica-
cité d’une part, et l’importance de mener un pro-
cès complet et équitable d’autre part. Dans les cas 
où l’une ou l’autre des parties considère qu’il est 
avantageux sur le plan pratique de tenir deux pro-
cès complets, durant lesquels la preuve est présen-
tée à deux reprises, le par. 47(1) offre la possibilité 
de faire de la sorte. Par exemple, si les éléments 
des infractions criminelle et provinciale dont l’in-
culpé a été accusé sont différents, l’une ou l’autre 
des parties peut juger qu’il est utile que le juge du 
procès réentende et réexamine la preuve. Suivant le 
mécanisme prévu au par. 47(1), la mise en appli-
cation de cette disposition relève des parties plutôt 
que du juge. Les tribunaux doivent respecter ce 
choix du législateur.

[60]  En somme, tant le libellé que le contexte 
entourant l’application de la LIP signalent l’inten-
tion qu’avait la Législature en l’adoptant : mettre 
en place un régime procédural s’appliquant exclu-
sivement aux infractions provinciales. La tenue de 
procès conjoints dans de telles circonstances serait 
incompatible avec une telle intention, faisant ainsi 
fi de la distinction importante entre les infractions 
provinciales et les crimes réels et entre la procédure 
distincte qui s’applique aux unes et aux autres. Cette 
distinction est au cœur de la LIP, comme l’indique 
le libellé du par. 2(1).

(2) Les aspects pratiques des procès conjoints

[61]  Dans ses motifs, mon collègue rejette l’argu-
ment voulant que le recours à des procès conjoints 
ne contribue pas à la réalisation de l’objectif d’ac-
croître l’efficacité du système judiciaire. Il souligne 
que la plupart des différences entre les procédures 
établies par le Code criminel et celles établies par 
la LIP pour la tenue de procès « sont de nature re-
lativement mineure » ou « ne seront que rarement 
soulevées » : par. 29. Tel est peut-être le cas, mais 
cela n’a guère d’importance. Le procureur géné-
ral de l’Ontario admet volontiers que la tenue de 
procès conjoints nécessiterait que les procédures 
et dispositions prévues au Code criminel et par la 
Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. 1985, c. C-5, 

however, this was a legislative choice reflecting the 
need to strike a proper balance between expediency 
and efficiency on the one hand and the importance 
of having a full and fair trial on the other. In cases 
where either party sees the practical advantage of 
having two complete trials at which evidence will 
be called twice, s. 47(1) offers them this opportu-
nity. For example, if the elements of the criminal 
and provincial offences with which the accused was 
charged are different, either party may see the util-
ity in having the trial judge rehear and reconsider 
the evidence. The mechanism of s.  47(1) places 
the operation of this provision in the hands of the 
parties, rather than in the hands of the judge. The 
courts must respect this legislative choice.

[60]  In short, both the wording and the context of 
the POA signal the Legislature’s intention in enact-
ing this statute: to implement a procedural regime 
that applies exclusively to provincial offences. Con-
ducting joint trials in circumstances such as these 
would undermine this intent by ignoring the impor-
tant distinction between provincial offences and true 
crimes and the separate sets of procedures that apply 
to each. This distinction lies at the heart of the POA, 
as indicated through the wording of s. 2(1).

(2) The Practical Aspects of Joint Trials

[61]  In his reasons, my colleague rejects the argu-
ment that the use of joint trials does not advance the 
objective of improving judicial efficiency. He notes 
that most of the procedural discrepancies between 
Criminal Code and POA trials are “relatively minor 
in nature” or “will arise only in rare circumstances” 
(para. 29). While this may be the case, it is of no 
moment. The Attorney General of Ontario readily 
acknowledges that holding a joint trial would require 
Criminal Code and Canada Evidence Act, R.S.C. 
1985, c. C-5, procedures and provisions to apply in 
the event that they conflicted with provincial proce-
dures and provisions. In light of the Legislature’s 
clear intent to create distinct procedural regimes, this 
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s’appliquent advenant leur incompatibilité avec les 
procédures et dispositions provinciales. Compte 
tenu de l’intention claire qu’avait la Législature de 
créer des régimes procéduraux distincts, une telle 
chose serait inacceptable. Par ailleurs, ainsi que la 
Cour l’a observé au par. 56 de l’arrêt S.J.L., le fait 
qu’un procès conjoint puisse ne comporter aucune 
difficulté pratique insurmontable n’est pas détermi-
nant. L’intention de la Législature a préséance, et il 
y a lieu de s’y plier.

[62]  Respecter le choix de la Législature de créer 
un régime distinct pour les infractions provinciales 
est d’autant plus important compte tenu des dé-
fis auxquels est présentement confronté notre sys-
tème de justice pénale. S’il est vrai que les procès 
conjoints peuvent présenter de nombreux avantages 
d’ordre pratique — dont ceux mentionnés par mon 
collègue au par. 33 de ses motifs —, ces avantages 
ne sont pas l’apanage de ce type de procès. L’appli-
cation du par. 47(1) de la LIP, par exemple, est éga-
lement susceptible d’améliorer l’efficacité judiciaire 
en réduisant l’engorgement des tribunaux et en mini-
misant les inconvénients subis par les témoins. Qui 
plus est, les procès conjoints peuvent, dans certains 
cas, avoir pour effet indésirable de compliquer inu-
tilement les procédures relatives à une infraction 
provinciale et d’encourager la multiplicité des accu-
sations. Par exemple, la possibilité de recourir à des 
procès conjoints pourrait inciter le ministère public 
à engager des poursuites fondées à la fois sur des 
infractions provinciales et sur des infractions crimi-
nelles, alors que, en réalité, il serait nécessaire ou 
approprié de porter des accusations seulement quant 
à l’une de ces infractions.

[63]  Je reconnais que la Cour a mis récemment le 
ministère public en garde contre la poursuite d’« ac-
cusations d’importance secondaire  » qui ne font 
qu’ajouter à la complexité des procès criminels : R. 
c. Rodgerson, 2015 CSC 38, [2015] 2 R.C.S. 760, 
par. 45. À mon avis, interdire la tenue de procès 
conjoints relatifs à des infractions provinciales d’une 
part, et à des infractions criminelles punissables sur 
déclaration de culpabilité par procédure sommaire 
d’autre part, aide à assurer que le pouvoir discrétion-
naire de poursuivre est exercé correctement, dans 
l’intérêt public.

would be unacceptable. And as this Court noted in 
S.J.L., at para. 56, the fact that a joint trial may not 
involve insurmountable practical challenges is not 
determinative. The intent of the Legislature takes 
precedence and must be respected.

[62]  Respecting the Legislature’s choice to create 
a separate and distinct regime for provincial offences 
is especially important in light of the challenges fac-
ing the criminal justice system today. It is true that 
joint trials can have many practical advantages, such 
as those noted by my colleague in para. 33 of his 
reasons. However, these practical advantages are not 
achieved exclusively through the conduct of joint tri-
als; the application of s. 47(1) of the POA, for ex-
ample, can also have the effect of improving judicial 
efficiency, reducing court backlogs, and minimizing 
inconvenience to witnesses. Moreover, joint trials can 
in some cases have the unwanted effect of overcom-
plicating provincial offence proceedings and incen-
tivizing overcharging. For example, the availability 
of joint trials may encourage the Crown to proceed 
with the prosecution of both provincial and criminal 
offences where, in reality, only the prosecution of 
one of these offences is necessary and/or appropriate.

[63]  I recognize that this Court has recently cau-
tioned the Crown against prosecuting “marginal 
charges” that will add complexity to the criminal 
proceeding: R. v. Rodgerson, 2015 SCC 38, [2015] 2 
S.C.R. 760, at para. 45. In my view, prohibiting joint 
trials of provincial offences and summary conviction 
criminal offences helps to ensure that prosecutorial 
discretion is properly exercised in accordance with 
the public interest.
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[64]  Comme je l’ai déjà mentionné, la Législature 
a reconnu la différence fondamentale qui existe entre 
les infractions provinciales et les infractions crimi-
nelles, et elle en a tenu compte en créant les procé-
dures prévues par la LIP. Or, le procureur général 
de l’Ontario souhaite faire abstraction de cette dif-
férence, car il a réuni les infractions à la réglemen-
tation provinciale et les infractions criminelles dans 
un même procès, comme si cela allait de soi. Qu’à 
cela ne tienne, lorsqu’une législature s’est attachée 
à éliminer les complexités en créant des procédures 
simplifiées applicables aux infractions provinciales 
— allégeant ainsi le fardeau qui pèse sur le système 
de justice pénale dans les cas appropriés —, on doit 
donner pleinement effet à ces mesures.

(3) L’intention du législateur a préséance sur 
les règles de common law

[65]  Dans ses motifs, mon collègue conclut que 
la tenue d’un procès conjoint dans les circonstances 
de l’espèce est autorisée par des règles de common 
law applicables à la réunion d’accusations en vue 
d’un procès. Ces règles ont été énoncées dans R. c. 
Clunas, [1992] 1 R.C.S. 595, où la Cour a statué que 
les dénonciations ou les actes d’accusation multiples 
fondés sur le Code criminel pouvaient être réunis en 
vue de la tenue d’un seul procès, lorsque l’accusé 
y consent ou, en l’absence d’un tel consentement, 
lorsque la tenue d’un procès conjoint « sert les inté-
rêts de la justice et lorsque les accusations auraient 
pu être portées, ou les accusés inculpés, conjointe-
ment à l’origine » : p. 610.

[66]  À mon avis, et avec respect pour l’opinion 
de mon collègue, ce précédent ne s’applique pas à 
l’espèce, et ce, pour deux raisons. En premier lieu, 
l’intention du législateur relativement à la question 
de compétence l’emporte sur les règles énoncées 
dans Clunas en matière de réunion des accusations. 
Autrement dit, la common law ne saurait permettre 
la tenue d’un procès conjoint là où l’intention du lé-
gislateur était de maintenir deux systèmes de justice 
distincts. La juge Deschamps a énoncé ce point de 
vue de la manière suivante dans l’arrêt S.J.L. :

 Il est donc important de noter que rien dans la com-
mon law ni dans le Code criminel n’interdit de réunir, 

[64]  As discussed above, the Legislature has rec-
ognized the fundamental difference between pro-
vincial and criminal offences, which is reflected in 
the procedures contained in the POA. The Attorney 
General of Ontario seeks to disregard this differ-
ence by prosecuting both regulatory and criminal 
offences as a matter of course. Where a legislature 
has sought to fight complexity by creating simpli-
fied provincial offence procedures, thus lessening 
the burden on the criminal justice system in appro-
priate cases, its efforts must be given their full ef-
fect.

(3) Legislative Intent Takes Precedence Over 
the Common Law Rules

[65]  In his reasons, my colleague concludes that 
conducting a joint trial in these circumstances is 
permitted pursuant to the common law rules for 
the joinder of charges for trial. These rules were set 
out in R. v. Clunas, [1992] 1 S.C.R. 595, where this 
Court held that multiple informations or indictments 
under the Criminal Code can be joined together in a 
single trial with the consent of the accused, or in the 
absence of consent, where a joint trial is “in the in-
terests of justice and the offences or accuseds could 
initially have been jointly charged” (p. 610).

[66]  In my view, and with great respect for the 
opinion of my colleague, this precedent is not ap-
plicable to the issue at hand for two reasons. First, 
the intent of the legislature on the question of juris-
diction takes precedence over the Clunas rules for 
joinder. In other words, the common law cannot 
permit a joint trial where the legislature’s intent was 
to maintain two separate justice systems. This point 
was articulated by Justice Deschamps in S.J.L.:

 Thus, it must be noted that nothing in the common 
law or in the Criminal Code bars either the joinder of 
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dans un même acte d’accusation, des adolescents et des 
adultes ou encore de demander la tenue d’un procès 
conjoint. La question est donc de savoir si la création 
d’un système de justice pénale distinct pour les adoles-
cents a eu pour effet d’écarter l’application de la règle 
de common law et de rendre cette pratique incompatible 
avec le traitement procédural qui doit être réservé aux 
adolescents.

.   .   .

 La proposition [du ministère public quant à la tenue 
d’un procès réunissant des adultes et des adolescents] 
va à l’encontre de l’esprit et des objectifs poursuivis par 
la [Loi sur le système de justice pénale pour les adoles-
cents], en particulier depuis l’abolition de la procédure 
de renvoi. L’intention d’écarter l’application de la règle 
de common law régissant la tenue de procès conjoints 
ressort également de l’absence d’une procédure permet-
tant de joindre un procès visant des adultes et un autre 
visant des adolescents. [Je souligne; par. 52 et 63.]

Il convient également de souligner que le raisonne-
ment suivi dans l’arrêt S.J.L. s’appuie uniquement 
sur « l’esprit et [l]es objectifs » poursuivis par la Loi 
sur le système de justice pénale pour les adolescents 
— et non sur le cadre juridique de common law — 
pour trancher la question faisant l’objet de l’appel. 
En suivant la même logique, l’intention poursuivie 
par la Législature en adoptant la LIP doit primer sur 
les règles de common law applicables à la réunion 
d’accusations.

[67]  En deuxième lieu, l’arrêt Clunas a été rendu 
dans un cadre législatif complètement différent de 
celui en cause en l’espèce. En effet, cette affaire 
s’inscrivait uniquement dans le contexte du Code 
criminel, et avait trait à des accusations portées en 
vertu des dispositions de la même loi, prescrites 
par le même palier de gouvernement, et donc as-
sujetties aux mêmes règles en matière de preuve et 
de procédure. En l’espèce, il est plutôt question de 
dispositions législatives édictées par deux paliers 
de gouvernement différents, qui se sont tous les 
deux dotés de leurs propres procédures et de règles 
de preuve distinctes. Fait plus important, la LIP a 
été adoptée pour que les crimes véritables et les 
infractions provinciales restent distincts à chaque 
étape des procédures. Ainsi, et en gardant à l’esprit 

young persons and adults in a single indictment or a re-
quest for a joint trial. The question, therefore, is whether 
as a result of the creation of a separate youth criminal 
justice system, the common law rule is inapplicable and 
such joinders are accordingly inconsistent with the pro-
cedures that must be followed in cases involving young 
persons.

.   .   .

 The [Crown’s] proposal [to jointly try adults and 
young persons] is inconsistent with the spirit and objec-
tives of the [Youth Criminal Justice Act], those resulting 
from the abolition of the transfer to adult court in partic-
ular. In addition, the absence of a procedure for joinder 
of a trial of adults with a trial of young persons shows 
that Parliament’s intention was that the common law 
rule on joint trials should not apply. [Emphasis added; 
paras. 52 and 63.]

It is also notable that the reasoning in S.J.L. relies 
only on the “spirit and objectives” of the Youth 
Criminal Justice Act — and not on the common law 
framework — in resolving the question on appeal. 
By the same logic, the Legislature’s intentions be-
hind the POA must take precedence over the com-
mon law joinder rules.

[67]  Second, the statutory framework within 
which Clunas was decided is altogether differ-
ent from that which applies to the case at hand. 
Clunas was decided solely within the context of 
the Criminal Code. It dealt with charges under the 
same statute that were prescribed by the same level 
of government and were therefore subject to the 
same evidentiary and procedural rules. The pres-
ent case, however, deals with statutes enacted by 
different levels of government, each of which has 
its own distinct procedures and rules of evidence. 
More importantly, the POA was enacted to keep 
provincial offences distinct from true crimes at 
each procedural stage. Given these considerations, 
and bearing in mind the way this Court addressed 
the common law framework in S.J.L., I am of the 
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la façon dont la Cour a traité du cadre applicable 
en common law dans S.J.L., j’estime que le critère 
en deux volets énoncé dans l’arrêt Clunas n’est pas 
d’un grand secours pour décider du présent pour-
voi.

(4) Conclusion relative à la compétence pour 
tenir un procès conjoint

[68]  Avant de conclure, j’aimerais apporter une 
dernière précision à cet égard : ni le consente-
ment de l’accusé ni l’absence de préjudice subi n’a 
d’importance relativement à la question de la com-
pétence. S’il est vrai que, en l’espèce, l’accusé a 
consenti à la tenue du procès conjoint et que cela 
ne lui a possiblement causé aucun préjudice, ces 
faits ne peuvent suffire à conférer une compétence 
qui n’existait pas dès le départ : Attorney General of 
Nova Scotia c. Attorney General of Canada, [1951] 
R.C.S. 31, p. 40; R. c. Dudley, 2009 CSC 58, [2009] 
3 R.C.S. 570, par. 34.

[69]  Compte tenu de ma conclusion selon laquelle 
un juge de la cour provinciale de l’Ontario n’a pas 
compétence pour instruire conjointement des infrac-
tions prévues au Code criminel et des infractions 
provinciales — puisqu’une telle compétence irait à 
l’encontre de l’objet de la LIP —, il est nécessaire 
d’examiner s’il y a tout de même lieu de rejeter le 
présent pourvoi compte tenu des dispositions répara-
trices contenues dans les textes de loi fédéral et pro-
vincial.

B. Les dispositions réparatrices

[70]  Bien que la Cour d’appel ait affirmé qu’une 
instruction conjointe n’était pas permise, elle a 
conclu qu’il s’agissait d’une simple [TRADUCTION] 
« irrégularité de procédure » à laquelle il pouvait 
être remédié en application des sous-al. 686(1)b)(iv) 
du Code criminel et 120(1)b)(iii) de la LIP : 2016 
ONCA 411, 131 O.R. (3d) 375, par. 88. Je ne suis 
pas de cet avis. Bien que la perte de compétence ré-
sultant d’une irrégularité de procédure puisse être 
réparée au moyen du sous-al. 686(1)b)(iv) du Code 
criminel, cette disposition ne saurait permettre de 
pallier l’absence de compétence dès le départ. Le 
sous-al. 686(1)b)(iv) est ainsi libellé :

view that the two-part test set out in Clunas is of 
little assistance in resolving this particular appeal.

(4) Conclusion on Jurisdiction to Conduct a 
Joint Trial

[68]  Before concluding, I wish to make one final 
point on this issue: neither the consent of the ac-
cused nor the absence of prejudice is of any signifi-
cance on the jurisdictional question. While it is true 
that the accused in this case consented to the joint 
trial and that it may not have occasioned him any 
prejudice, this cannot create jurisdiction where it did 
not exist to begin with: Attorney General of Nova 
Scotia v. Attorney General of Canada, [1951] S.C.R. 
31, at p. 40; R. v. Dudley, 2009 SCC 58, [2009] 3 
S.C.R. 570, at para. 34.

[69]  As I conclude that an Ontario provincial court 
judge does not have the jurisdiction to hold a joint 
trial of Criminal Code offences and provincial of-
fences, since such jurisdiction would be inconsis-
tent with the purpose of the POA, it is necessary to 
consider whether this appeal should nevertheless be 
dismissed on the basis of the federal and provincial 
curative provisos.

B. The Curative Provisos

[70]  Although the Court of Appeal held that a 
joint trial was not permitted, it concluded that this 
was a mere “procedural irregularity” that could be 
saved by s. 686(1)(b)(iv) of the Criminal Code and 
s. 120(1)(b)(iii) of the POA: 2016 ONCA 411, 131 
O.R. (3d) 375, at para. 88. I disagree. While loss 
of jurisdiction as a result of procedural irregulari-
ties can be cured by s. 686(1)(b)(iv) of the Crimi-
nal Code, that provision cannot cure the absence of 
jurisdiction in the first place. Section 686(1)(b)(iv) 
provides as follows:
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686  (1) Lors de l’audition d’un appel d’une déclaration 
de culpabilité ou d’un verdict d’inaptitude à subir son 
procès ou de non-responsabilité criminelle pour cause de 
troubles mentaux, la cour d’appel :

.   .   .

 b)  peut rejeter l’appel, dans l’un ou l’autre des cas 
suivants :

.   .   .

 (iv)  nonobstant une irrégularité de procédure au pro-
cès, le tribunal de première instance était compétent 
à l’égard de la catégorie d’infractions dont fait partie 
celle dont l’appelant a été déclaré coupable et elle est 
d’avis qu’aucun préjudice n’a été causé à celui-ci par 
cette irrégularité;

[71]  Le sous-alinéa 686(1)b)(iv), qui a été adopté 
en 1985, a « [mis] un terme à la jurisprudence vou-
lant qu’on ne puisse remédier, même en appel, aux 
erreurs de procédure ayant causé la perte de com-
pétence des tribunaux de première instance » : R. c. 
Khan, 2001 CSC 86, [2001] 3 R.C.S. 823, par. 12. 
À titre d’exemple, avant l’adoption de cette dispo-
sition, l’absence de l’accusé à son procès — même 
par inadvertance, et sans que cela porte à consé-
quence — se traduisait par une perte irrémédiable 
de compétence, peu importe la rapidité avec la-
quelle on remédiait à cette irrégularité : voir Khan, 
par. 12; R. c. Cloutier (1988), 43 C.C.C. (3d) 35 
(C.A. Ont.).

[72]  Cela dit, le sous-al. 686(1)b)(iv) ne peut remé-
dier qu’à la perte de compétence, et non à l’absence 
de compétence. Comme l’a déclaré le juge Goodman 
de la Cour d’appel dans l’arrêt Cloutier, et ainsi que la 
Cour l’a confirmé dans Khan, cette disposition [TRA-

DUCTION] « habilit[e] la Cour d’appel à rejeter l’appel 
si un tribunal de première instance était compétent, 
mais avait perdu sa compétence par suite d’une irrégu-
larité de procédure » : p. 46 (je souligne).

[73]  En l’espèce, la cour provinciale n’avait pas 
compétence pour juger simultanément les infractions 
criminelles punissables sur déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire et les infractions pro-
vinciales. L’erreur n’était donc pas une irrégularité 

686  (1) On the hearing of an appeal against a conviction 
or against a verdict that the appellant is unfit to stand trial 
or not criminally responsible on account of mental disor-
der, the court of appeal

.  .  .

 (b)  may dismiss the appeal where

.  .  .

 (iv)  notwithstanding any procedural irregularity at 
trial, the trial court had jurisdiction over the class of 
offence of which the appellant was convicted and the 
court of appeal is of the opinion that the appellant suf-
fered no prejudice thereby;

[71]  Section 686(1)(b)(iv) was enacted in 1985 
and “put an end to the jurisprudence holding that 
procedural errors having caused a loss of jurisdiction 
in the trial courts could not be cured”: R. v. Khan, 
2001 SCC 86, [2001] 3 S.C.R. 823, at para. 12. For 
example, prior to the enactment of s. 686(1)(b)(iv), 
an incurable loss of jurisdiction would result if an 
accused was inadvertently and inconsequentially 
absent from the trial, no matter how quickly this ir-
regularity was remedied: see Khan, at para. 12; R. v. 
Cloutier (1988), 43 C.C.C. (3d) 35 (Ont. C.A.).

[72]  But s. 686(1)(b)(iv) can cure only loss of ju-
risdiction, not absence of jurisdiction. In the words 
of Goodman J.A. in Cloutier, endorsed by this Court 
in Khan, this provision gives an appellate court “the 
discretionary power to dismiss an appeal where a 
court has jurisdiction in the first instance but has lost 
jurisdiction as a result of some procedural irregular-
ity” (p. 46 (emphasis added)).

[73]  In this case, the provincial court had no 
jurisdictional basis to try both summary convic-
tion criminal offences and provincial offences 
simultaneously. The error was therefore not a pro-
cedural irregularity, but a foundational defect in the 
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de procédure, mais constituait un vice de procédure 
fondamental. Il n’y a pas eu perte de compétence, 
mais il y avait absence totale de compétence pour te-
nir le procès conjoint. Le sous-alinéa 686(1)b)(iv) ne 
peut remédier à ce vice fondamental.

[74]  De surcroît, la disposition réparatrice ne de-
vrait pas servir de remède à la mise en échec sys-
tématique de l’intention de la Législature. Faire 
abstraction de cette intention ne constitue pas à une 
simple irrégularité de procédure; elle constitue un 
défaut de respecter le domaine de compétence de 
la Législature, compétence qu’elle a exercée en 
adoptant le régime applicable aux infractions pro-
vinciales.

[75]  La LIP ne renferme pas de disposi-
tion réparatrice comparable à celle énoncée au 
sous-al. 686(1)b)(iv) du Code criminel. De fait, le 
sous-al. 120(1)b)(iii) de la LIP permet au tribunal de 
rejeter un appel seulement dans le cas où, même si la 
décision est entachée d’une erreur de droit, « aucun 
préjudice grave ou aucune erreur judiciaire fonda-
mentale ne s’est produit ». En l’espèce, aucune erreur 
de droit n’a été commise; il y avait plutôt absence 
totale de compétence pour tenir un procès conjoint. 
Conséquemment, le sous-al. 120(1)b)(iii) ne trouve 
pas application en l’espèce.

II. Dispositif

[76]  J’accueillerais le pourvoi. J’annulerais 
les déclarations de culpabilité prononcées contre 
M. Sciascia en application de l’art. 249 du Code cri-
minel et de l’art. 216 du Code de la route, L.R.O. 
1990, c. H.8, et j’ordonnerais la tenue de nouveaux 
procès relativement aux accusations en cause.

Pourvoi rejeté, la juge Côté est dissidente.

Procureurs de l’appelant : O. Wigderson, 
Barrister, Toronto; Conway Baxter Wilson, Ottawa.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Ontario, Toronto.

Procureur de l’intervenant : Procureur général 
de la Colombie-Britannique, Vancouver.

proceedings. Jurisdiction was not lost; there was a 
total absence of jurisdiction to conduct the joint trial. 
Section 686(1)(b)(iv) cannot cure this foundational 
defect.

[74]  Moreover, the curative proviso should not be 
used to cure the systematic thwarting of the Leg-
islature’s intent. Disregard for that intent is not a 
mere procedural irregularity, but a failure to respect 
the jurisdictional boundaries of the provincial of-
fences system designed by the Legislature.

[75]  The POA does not contain a curative proviso 
like that in s. 686(1)(b)(iv) of the Criminal Code. 
Rather, s. 120(1)(b)(iii) of the POA allows a court to 
dismiss an appeal only where, despite the existence 
of an error of law, “no substantial wrong or miscar-
riage of justice has occurred”. There was no error 
of law in this case, but rather a total absence of ju-
risdiction to proceed with a joint trial. Accordingly, 
s. 120(1)(b)(iii) does not apply in this case.

II. Disposition

[76]  I would allow the appeal. I would quash 
Mr. Sciascia’s convictions under s. 249 of the Crim-
inal Code and s. 216 of the Highway Traffic Act, 
R.S.O. 1990, c. H.8, and order new trials on those 
charges.

Appeal dismissed, Côté J. dissenting.
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